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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, April 21, 2009:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Cowan, seconded by the Honourable Senator
Tardif:

That the matter of the Government’s erroneous statement
concerning the proceedings of the Senate, as appeared on its
website ‘‘actionplan.gc.ca’’, be referred to the Standing
Committee on Rules, Procedures and the Rights of
Parliament for consideration and report.

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 21 avril 2009 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Cowan, appuyée par l’honorable sénateur Tardif,

Que la question de la déclaration erronée du gouvernement
concernant les travaux du Sénat faite dans le site Web du
gouvernement à l’adresse « plandaction.gc.ca » soit renvoyée
au Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement pour examen et rapport.

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 28, 2009
(9)

[English]

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament met this day, at 9:33 a.m., in room 356-S, Centre
Block, the chair, the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Brown, Corbin, Duffy, Fraser, Furey, Joyal, P.C.,
Keon , Los i e r -Coo l , MacDona ld , McCoy , Ol ive r ,
Robichaud, P.C., Smith, P.C. and Tardif (15).

In attendance: Michel Bédard and Jean-Rodrigue Paré,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 21, 2009, the committee began its examination of
the matter of the Government’s erroneous statement concerning
the proceedings of the Senate, as appeared on its website
‘‘actionplan.gc.ca.’’

WITNESS:

Privy Council Office:

Laurent Marcoux, Acting Director General of Operations,
Communications and Consultations.

Mr. Marcoux made a presentation and answered questions.

It was agreed that the matter be deferred to the Subcommittee
on Agenda and Procedure.

At 10:52, pursuant to rule 86(1)(f)(i), the committee continued
its consideration of the printing of an updated version of the Rules
of the Senate.

WITNESS:

Senate of Canada:

Charles Robert, Principal Clerk, Chamber Operations and
Procedure Office.

Mr. Robert made a presentation and answered questions.

It was agreed that Senators Oliver, Smith, P.C.,
Robichaud, P.C., Nolin, Fraser and McCoy be part of a
working group, and that they bring back to the full committee
a draft that reflects the needs of the whole committee.

At 11:09 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Blair Armitage

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 28 avril 2009
(9)

[Traduction]

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement se réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la salle
356-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable
Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Brown, Corbin, Duffy, Fraser, Furey, Joyal, C.P.,
Keon , Los i e r -Coo l , MacDona ld , McCoy , Ol ive r ,
Robichaud, C.P., Smith, C.P. et Tardif (15).

Également présents : Michel Bédard et Jean-Rodrigue Paré,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 21 avril 2009, le comité entame son examen de la
question de la déclaration erronée du gouvernement concernant
les travaux du Sénat affichée sur le site web du gouvernement, à
l’adresse « plandaction.gc.ca ».

TÉMOIN :

Bureau du Conseil privé :

Laurent Marcoux, directeur général par intérim des opérations,
Communications et consultations.

M. Marcoux fait une déclaration, puis répond aux questions.

Il est convenu que l’affaire soit renvoyée au Sous-comité du
programme et de la procédure.

À 10 h 52, conformément à l’article 86(1)f)(i), le comité
poursuit son examen de l’opportunité d’imprimer une nouvelle
version du Règlement du Sénat.

TÉMOIN :

Sénat du Canada :

Charles Robert, greffier principal, Bureau de la procédure et
des travaux de la Chambre.

M. Robert fait une déclaration, puis répond aux questions.

Il est convenu que les sénateurs Oliver, Smith, C.P.,
Robichaud, C.P., Nolin, Fraser et McCoy formeront un groupe
de travail qui présentera au comité principal une ébauche
conforme aux besoins du comité.

À 11 h 9, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 28, 2009

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rules
of Parliament met this day at 9:33 a.m. to consider the matter of
the government’s erroneous statement concerning the proceedings
of the Senate, as appeared on its website ‘‘actionplan.gc.ca’’ and,
pursuant to rule 86(1)(f)(i), to consider the printing of an updated
version of the Rules of the Senate.

Senator Donald H. Oliver (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I see a quorum.

The first item on the agenda is Senator Cowan’s question of
privilege about the information posted on the Government of
Canada’s website ‘‘actionplan.gc.ca.’’ Even if you have the
relevant portions of the Debates of the Senate at hand, allow
me to outline the situation for you.

[English]

On a question of privilege, on March 26, Senator Cowan
brought to the attention of the Senate a passage on the website in
question, which, in his view, could be interpreted as implying the
Senate had not passed Bill C-10, the 2009 budget implementation
bill, even though it had done so on March 12, some 14 days
earlier. When this matter was brought to the attention of
government officials, the offending passage was not taken down
until some time later, according to Senator Cowan. In fact, the
Speaker determined that the website was updated with the correct
information at 2:43 p.m. that afternoon.

On March 31, in ruling on the prima facie issue of whether the
question raised was, indeed, a question of privilege, the Speaker
looked at the evidence before him and could not determine that
there had been a deliberate contempt of the Senate, and therefore
ruled that the matter was not, on the face of it, a question of
privilege for the purposes of our procedures. His decision was
overruled by decision of the Senate, and Senator Cowan was
permitted to move the order of reference now before us, which
was passed on April 21 and referred to this committee.

The Subcommittee on Agenda and Procedure met the same
day and agreed that the best course of action would be to bring
before us an official who could explain how this erroneous
information remained on the website for so long after the bill was
passed, and why it took so long after it was brought to the
attention of the government for the information to be removed.

[Translation]

This is why we have with us today Mr. Laurent Marcoux, the
Acting Director General of Operations, Communications and
Consultations, in the Privy Council Office. When he has made his
opening remarks, you will be able to put your questions to him.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 28 avril 2009

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement se réunit aujourd’hui à 9 h 33 pour
considérer la question de la déclaration erronée du
gouvernement concernant les travaux du Sénat faite dans le site
web du gouvernement à l’adresse « plandaction.gc.ca » et pour
l’étude de l’impression d’une nouvelle version du Règlement, en
vertu de l’article 86(1)f)(i) du Règlement du Sénat.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, je constate que nous
avons le quorum.

Le premier article à l’ordre du jour est la question de privilège
du sénateur Cowan au sujet de l’information affichée sur le site
web du gouvernement du Canada plandaction.gc.ca. Même si
vous avez en main des extraits des Débats du Sénat, permettez-moi
de vous résumer la situation.

[Traduction]

Le 26 mars, le sénateur Cowan a soulevé une question de
privilège pour attirer l’attention du Sénat sur un passage du site
Web en question qui, à son avis, laissait entendre que le Sénat
n’avait pas adopté le projet de loi C-10, c’est-à-dire le projet de loi
d’exécution du budget de 2009, même si le Sénat l’avait bel et bien
adopté le 12 mars, environ 14 jours plus tôt. Quand le problème a
été porté à l’attention des fonctionnaires, il a fallu un certain
temps avant que le passage incriminé ne soit retiré, selon le
sénateur Cowan. En fait, le Président a confirmé qu’à 14 h 43, le
même jour, le site web avait été corrigé avec les bonnes
informations.

Le 31 mars, le Président a statué qu’il n’y avait pas à première
vue matière à question de privilège parce que, après examen des
éléments de preuve à sa disposition, il ne pouvait pas déterminer
qu’il y avait eu outrage délibéré au Sénat. Sa décision ayant été
annulée par le Sénat, le sénateur Cowan a pu proposer et faire
adopter le 21 avril la motion de renvoi de sa question de privilège
à notre comité.

Le Sous-comité du programme et de la procédure a convenu le
même jour que le mieux était de convoquer un fonctionnaire qui
puisse nous expliquer comment cette erreur est restée sur le site
web si longtemps après l’adoption du projet de loi et pourquoi elle
a mis tant de temps à disparaître après avoir été signalée.

[Français]

C’est pourquoi nous avons avec nous aujourd’hui le directeur
général des opérations par intérim, Communications et
consultations, au Bureau de Conseil privé, M. Laurent
Marcoux. Lorsqu’il aura terminé ses observations préliminaires,
vous pourrez lui poser des questions.
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Mr. Marcoux, welcome to our committee. Could you give us
some insight into these very important issues?

Laurent Marcoux, Acting Director General of Operations,
Communications and Consultations, Privy Council Office:
Mr. Chair, thank you for inviting me to share with you some
information and explanation about the posting of an erroneous
statement on the Canada’s Economic Action Plan website from
March 12 to March 26, 2009.

First of all, let me express to all of you my deepest and most
sincere regret for this operational error for which I am
accountable.

If you will permit me, I would like to provide you with
information on three specific topics, namely, the launching of this
site and the circumstances that led to this erroneous post, what
happened in the period from March 12 to 26, and the measures
that have been put in place since to ensure that a similar mistake
never happens again.

[English]

The site itself has evolved rapidly over the last few months. It
was initially launched by the Department of Finance on
February 4, eight days after the tabling of Budget 2009. It was
then redesigned and essentially re-launched by the Privy Council
Office on March 11, 2009, the date —

The Chair: Can I ask you to go a little more slowly? I am trying
to make notes of the dates and so on. I will not cut you off but
please take your time and proceed more slowly.

Senator Smith: Can you repeat the date it was launched?

The Chair: Was it February 4?

Mr. Marcoux: Yes, the site was initially launched on
February 4 by the Department of Finance, eight days after the
tabling of Budget 2009. It was then essentially redesigned and
launched anew on March 11, which was the date of the tabling of
the first report to Canadians on Canada’s Economic Action Plan.

In a nutshell, our Web staff at that time worked exceptionally
long hours both before and immediately after the re-launch of the
site to gather the material for the content of the site, to design the
new features and look of the site, and to identify and correct any
number of technical problems and errors that had to be addressed
for and immediately after the period of the launch.

In other words, an intense developmental and troubleshooting
period immediately preceded the launch and for the period
thereafter, until March 26. This developmental and
troubleshooting work continues to this day as the site continues
to evolve, as we seek to add new features, new information and new

Monsieur Marcoux, je vous souhaite la bienvenue à notre
comité. Pourriez-vous nous éclairer sur les questions très
importantes?

Laurent Marcoux, directeur général par intérim des opérations,
Communications & consultations, Bureau du Conseil privé :
Monsieur le président, je vous remercie de m’avoir invité à
partager avec vous des informations et des explications
concernant l’affichage d’un énoncé erroné sur le site web du
Plan d’action économique du Canada pour la période du 12 au
26 mars 2009.

Dans un premier temps, permettez-moi de vous exprimer à tous
mes plus sincères et profonds regrets pour cette erreur
opérationnelle pour laquelle je suis imputable.

Si vous me le permettez, je propose de donner des informations
portant sur trois sujets en particulier, c’est-à-dire le lancement du
site et les circonstances qui ont menées à cet affichage erroné et
ensuite, ce qui s’est produit pendant la période du 12 au 26 mars
et enfin, les mesures qui ont été prises depuis afin d’assurer qu’une
telle erreur ne se reproduise plus.

[Traduction]

Le site en tant que tel a évolué rapidement ces derniers mois. Il
a été initialement lancé par le ministère des Finances le 4 février,
huit jours après le dépôt du budget de 2009. Il a été remanié et
essentiellement lancé de nouveau par le Bureau du Conseil privé le
11 mars 2009, date à laquelle...

Le président : Pouvez-vous parler un peu plus lentement?
J’essaie de noter les dates, entre autres. Je ne vais pas vous
interrompre, mais je vous prie de prendre votre temps et d’aller
plus lentement.

Le sénateur Smith : Pouvez-vous répéter la date à laquelle le
site a été lancé?

Le président : C’était bien le 4 février?

M. Marcoux : Oui, le site a d’abord été lancé le 4 février par le
ministère des Finances, huit jours après le dépôt du budget
de 2009. Il a ensuite été essentiellement remanié et lancé de
nouveau le 11 mars, date à laquelle on a déposé le premier rapport
aux Canadiens au sujet du Plan d’action économique du Canada.

Bref, notre personnel chargé du web a travaillé sans relâche
avant et immédiatement après le nouveau lancement du site pour
recueillir tous les renseignements à inclure dans le site, mettre au
point les nouvelles fonctions et la nouvelle apparence du site, ainsi
que relever et corriger un certain nombre de problèmes techniques
et d’erreurs qui devaient être traités pendant et immédiatement
après le lancement.

Autrement dit, une période intense de développement et de
diagnostic de panne a immédiatement précédé le lancement et
s’est poursuivie par après, jusqu’au 26 mars. Ces travaux sont
toujours en cours. Parallèlement, le site continue d’évoluer, et
nous essayons d’ajouter de nouvelles fonctions, de nouveaux
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components, and to further strengthen the governance and
management of the site to ensure that as much information as
can be is provided to Canadians on this subject.

For us, on an operational basis, we knew that this website
would be a big challenge, in terms of both workload and
management. We had, at the time, one full-time web staff person.
We do not, as a rule, manage thematic horizontal sites such as this
one. Usually, a lead department is identified and has the
responsibility for managing and maintaining such a site that
cuts across many government departments and many subject
areas. In this particular case, we knew that we would have a
challenge before us, so we immediately sought out additional
staff. On March 13, an additional web expert joined our team.
A second person joined on March 16, a third person on
April 20, and we are expecting a fourth member next week. Of
course, as the new staff arrived, they were integrated into the web
team and put to work on the development and troubleshooting of
the site.

[Translation]

I emphasize these operational challenges, not to make excuses,
but to point out that our workload at the time was intense, and to
make it clear that, at the end of the day, we always, and I mean
always, acted in good faith when dealing with the information on
that site.

Despite the fact that the error occurred sometime beforehand
and was mentioned in a television news report on March 25, I
myself had not it. I was told, on the evening of March 26, that the
site was to be immediately updated. This was done during
the night. At 7 a.m. the next morning, March 27, I received
confirmation that the update had indeed been made.

[English]

Since then, a number of measures have been taken to remedy the
situation. That same day, March 27, when the site was updated, a
complete page-by-page review of the site was undertaken by our
web team to verify all content for accuracy, timeliness, accessibility,
et cetera. The next work day, March 30, a new procedure was
implemented to ensure a daily review of the content of the site by
our web team, both the dynamic and the static pages, both for the
renewal and refreshment, that is, the addition of new information,
but also for the updating and removal of the information that may
be dated.

More recently, we have begun to develop a tool, a map, that
identifies all time-sensitive material in any page of the site with a
view to identifying both the content and the date for refreshment
to ensure that we put into place, frankly, a more efficient and
effective means of ensuring that we verify the content for
timeliness on an ongoing basis.

renseignements, de nouveaux éléments, tout en renforçant
davantage la gouvernance et la gestion du site pour faire en
sorte que nous mettons à la disposition des Canadiens le plus
d’informations possible sur le sujet.

Côté opérationnel, nous savions que ce site web poserait un
défi de taille, aussi bien sur le plan de la charge de travail que sur
le plan de la gestion. Nous avions, à ce moment-là, un employé à
temps plein qui s’occupait du web. Règle générale, nous ne gérons
pas les sites thématiques horizontaux comme celui-ci. D’habitude,
un ministère responsable est désigné pour gérer et maintenir un
site qui englobe de nombreux ministères gouvernementaux et de
nombreux dossiers. Dans le cas qui nous occupe, nous savions
que la tâche qui nous attendait ne serait pas facile; c’est pourquoi
nous nous sommes empressés d’embaucher du personnel
supplémentaire. Le 13 mars, un spécialiste web supplémentaire
s’est joint à notre équipe. Une deuxième personne est arrivée
le 16 mars, puis une troisième le 20 avril, et on en attend une
quatrième la semaine prochaine. Bien entendu, à mesure que les
nouveaux employés arrivent, ils sont intégrés dans l’équipe web et
se mettent à travailler sur le développement du site et le diagnostic
de panne.

[Français]

Je souligne ces défis opérationnels auxquels nous étions
confrontés, non pas pour faire des excuses mais pour souligner
que le travail qui se faisait à ce moment était intense et, en fin de
compte, pour expliquer qu’en tout temps et à tout moment, nous
avons agi de bonne foi en ce qui a trait à la gestion des
informations contenues dans ce site.

Nonobstant le fait que l’erreur aurait été soulevée au préalable
et ensuite mentionnée dans un reportage télévisé en date
du 25 mars, n’ayant pas moi-même relevé cette erreur, le soir
du 26 mars, j’ai été informé qu’une mise à jour immédiate du site
devait être effectuée, ce qui fut fait au cours de la nuit. À 7 heures
le lendemain, le 27 mars, on m’a confirmé que la mise à jour avait
bel et bien été effectuée.

[Traduction]

Depuis, un certain nombre de mesures ont été prises pour
remédier à la situation. Le même jour, le 27 mars, quand le site a
été mis à jour, notre équipe web a effectué un examen complet du
site, page par page, pour vérifier l’exactitude du contenu, sa
pertinence, son accessibilité, et cetera. Le jour civil suivant, soit
le 30 mars, une nouvelle procédure a été mise en œuvre pour
s’assurer que notre équipe web faisait un examen quotidien du
contenu du site, sur les pages tant dynamiques que statiques;
ainsi, on garantissait le renouvellement ou le rafraîchissement du
contenu, c’est-à-dire l’ajout de nouveaux renseignements, de
même que la mise à jour et le retrait de toute information pouvant
être désuète.

Plus récemment, nous avons commencé à élaborer un outil, une
carte, qui permet de relever toute information ponctuelle sur
n’importe quelle page du site en vue de déterminer le contenu et la
date exigeant une mise à jour, de sorte que nous disposons d’un
moyen plus efficace, il faut le dire, pour vérifier sans cesse la
pertinence du contenu.
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As of last week, we have also integrated our content staff into
this review to ensure that not only the web team but folks with
more knowledge about the economic action plan measures
themselves are integrated into part of this review to ensure that
the information on the site continues to be timely and relevant.

[Translation]

I will conclude by stressing that I sincerely regret this error. I
must point out that it is indeed an error, not an ill-intentioned act
on our part. My earnest hope is that the steps that have been
taken and that continue to be taken to ensure the proper
management of this site will ensure that Canadians have
meticulous and up-to-date information about the government’s
Economic Action Plan.

That was my brief overview; I will be happy to answer
committee members’ questions to the best of my ability.

[English]

The Chair: Thank you for the overview and detailed
explanation. I have a list of honourable senators who wish to
pose questions, starting with our deputy chair, Senator Smith.

Senator Smith: I want to refer to the sentence, ‘‘Senators must
do their part and ensure quick passage of this vital legislation.’’
This is part of that paragraph that starts, ‘‘While the House of
Commons has passed this legislation . . .’’

Senator Corbin: Where are you quoting from?

Senator Smith: That was on the web, is it not?

Senator Corbin: I only wanted to know.

The Chair: An extract was provided to all senators of
everything that was said.

Senator Smith: I am quoting from Senator Cowan’s speech in
Senate Debates:

While the House of Commons has passed this legislation,
the Senate must still approve the Act for it to become law.
Senators must do their part and ensure quick passage of this
vital legislation.

Can you confirm that passage was on the website?

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Smith: Who wrote it?

Mr. Marcoux: I cannot tell you who wrote it. I can tell you
how we gather the information. It comes from a wide variety of
sources. The information that is posted, including the information
that went up at that time, is drawn from reports, announcements,
speeches, comments from ministers and news releases. It is
impossible for me to trace the exact author of that particular piece
of work essentially because of the wide range of sources that are
used to gather information.

La semaine dernière, nous avons également inclus dans cet
exercice notre personnel chargé du contenu pour veiller à ce que
l’examen soit effectué non seulement par notre équipe web, mais
aussi par des spécialistes qui ont plus de connaissances sur les
mesures du plan d’action économique; encore une fois, c’est pour
s’assurer que l’information sur le site continue d’être pertinente et
à propos.

[Français]

Je concluerai en soulignant que je regrette très sincèrement
cette erreur. Je tiens à souligner qu’il s’agit effectivement d’une
erreur et non d’un acte mal intentionné de notre part. Enfin, j’ose
espérer que les mesures qui ont été prises et qui continuent à être
prises pour assurer la bonne gestion de ce site feront en sorte que
les Canadiens auront l’information ponctuelle et à jour sur ces
mesures du Plan d’action économique du gouvernement.

Il s’agissait d’un bref survol et il me fera plaisir de répondre
aussi bien que possible aux questions des membres du comité.

[Traduction]

Le président : Merci pour l’aperçu et l’explication détaillée. J’ai
une liste de sénateurs qui souhaitent vous poser des questions.
Nous allons commencer par notre vice-président, le sénateur
Smith.

Le sénateur Smith : Je voudrais me pencher sur la phrase
suivante : « Les sénateurs doivent faire leur part et assurer
l’adoption rapide de cette législation de première importance. »
Cet extrait se trouve dans le paragraphe commençant par « Alors
que la Chambre des communes a adopté cette mesure
législative... »

Le sénateur Corbin : D’où tirez-vous la citation?

Le sénateur Smith : C’était affiché sur le web, n’est-ce pas?

Le sénateur Corbin : Je voulais juste savoir.

Le président : On a fourni à tous les sénateurs un extrait de tout
ce qui s’est dit.

Le sénateur Smith : Voici une citation du discours du sénateur
Cowan pendant les débats au Sénat :

Alors que la Chambre des communes a adopté cette
mesure législative, le Sénat doit l’approuver pour qu’elle ait
force de loi. Les sénateurs doivent faire leur part et assurer
l’adoption rapide de cette législation de première importance.

Pouvez-vous confirmer que ce passage provient du site web?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Smith : Qui l’a rédigé?

M. Marcoux : Je ne saurais vous dire. Par contre, je peux vous
expliquer comment nous avons recueilli l’information. Elle
provient d’un large éventail de sources. L’information qui est
publiée, y compris l’information qui était affichée à ce moment-là,
est tirée de rapports, d’annonces, de discours, de commentaires de
ministres et de communiqués de presse. Il m’est impossible de
retracer l’auteur de cet extrait précis, essentiellement à cause de la
panoplie de sources qui sont utilisées pour recueillir l’information.
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Senator Smith: Is it possible that the information came right
from the minister’s office?

Mr. Marcoux: It is possible, but I cannot confirm or deny that.

Senator Smith: Of course, there was an error in fact here, but
apart from whether there was an error in fact, that passage sounds
like a partisan narrative. Forget which party is in office and which
party is not. Think of the institution here. It says, ‘‘Senators must
do their part and ensure quick passage of this vital legislation.’’

In fact, there was quick passage, but if there had been many
problems, even more problems, and due diligence was occurring,
do you think that sort of terminology is appropriate as to what
senators must do?

Mr. Marcoux: Certainly, it behoved us to ensure that the
information was at all times accurate and factual. With the
passage of the bill in the Senate, clearly the information was not.
That was an oversight, frankly, on my part.

Senator Smith: There is a difference between a fact and an
opinion. That sentence is not in the fact category; it is in the
opinion category. The statement, ‘‘Senators must do their part
and ensure quick passage of this vital legislation,’’ is an opinion.
Suppose the Senate was performing due diligence and committees
were sitting many hours a day, but the bill was so complicated
that it was taking time. The point I make here is that I do not
think that taxpayer dollars should be expended for the
Government of Canada to pay for what essentially are partisan
comments on a website paid for by Canadian taxpayers. Do you
agree with that comment?

Mr. Marcoux: Yes, I do.

Senator Smith: However, you do not know whether that
comment came from the minister’s office?

Mr. Marcoux: No.

Senator Smith: Let me make a comment here. I am not trying
to score little partisan points here. I am really not. However, this
passage does offend me. Is this the way that your group running
this website intends to continue? I do not know what your budget
is. Do you know what your budget is?

Mr. Marcoux: It is evolving all the time.

Senator Smith: Do you mean it is growing all the time?

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Smith: If this is what you will be doing, I think it
should be chopped and shut down. There is no way that taxpayer
dollars should fund a website of the Government of Canada that
makes partisan remarks not even based on fact; they are only
opinions of a partisan nature. I do not want to take up more time,
but that is my point in a nutshell.

Le sénateur Smith : Est-il possible que l’information provienne
directement du bureau du ministre?

M. Marcoux : C’est possible, mais je ne peux ni confirmer ni
infirmer cela.

Le sénateur Smith : Bien entendu, ce passage comporte une
erreur de fait, mais outre la question de savoir si c’était bel et bien
le cas, ce passage semble être teinté de partisanerie. Oublions quel
parti est au pouvoir et quel parti ne l’est pas. Pensons à
l’institution que nous représentons. L’extrait dit : « Les
sénateurs doivent faire leur part et assurer l’adoption rapide de
cette législation de première importance. »

En réalité, l’adoption a été rapide, mais s’il y avait eu de
nombreux autres problèmes qui auraient justifié l’exercice d’une
diligence raisonnable, pensez-vous qu’une telle terminologie soit
appropriée pour les sénateurs au regard du devoir qui leur incombe?

M. Marcoux : De toute évidence, nous aurions dû nous assurer
que l’information était exacte et factuelle en tout temps. En ce qui
concerne l’adoption du projet de loi au Sénat, ce n’était clairement
pas le cas. Il y a eu négligence de ma part, je l’avoue.

Le sénateur Smith : Il y a une différence entre un fait et une
opinion. Cette phrase n’est pas de l’ordre des faits, mais des
opinions. Dire « Les sénateurs doivent faire leur part et assurer
l’adoption rapide de cette législation de première importance »,
c’est exprimer une opinion. Supposons que le Sénat faisait preuve
de diligence raisonnable et que les comités devaient siéger durant
de nombreuses heures par jour, mais que le projet de loi était si
compliqué qu’il fallait du temps. Là où je veux en venir, c’est que
je ne pense pas que l’argent des contribuables devrait être dépensé
de sorte que le gouvernement du Canada publie des commentaires
de caractère essentiellement partisan sur un site web. Êtes-vous
d’accord?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Smith : Par contre, vous ne savez pas si l’auteur de
ce commentaire provient du bureau du ministre?

M. Marcoux : Non.

Le sénateur Smith : Permettez-moi de faire une observation. Je
n’essaie pas de marquer des points pour mon parti. Et j’insiste
là-dessus. Toutefois, ce passage m’offusque. Est-ce ainsi que votre
équipe web entend continuer? J’ignore à combien s’élève votre
budget. Le savez-vous?

M. Marcoux : Ça change tout le temps.

Le sénateur Smith : Voulez-vous dire qu’il augmente avec
le temps?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Smith : Si c’est ainsi que les choses vont se passer,
je crois qu’on devrait carrément fermer le site web. Il est tout à fait
inacceptable que l’argent des contribuables serve à financer un site
web du gouvernement du Canada où l’on fait des commentaires
partisans qui ne sont même pas fondés sur des faits; ce ne sont que
des opinions de nature partisane. Je ne veux pas prendre plus de
votre temps, mais c’est, en quelques mots, mon argument.
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I recognize that you apologized and I respect that. The apology
is on the record. Regardless of which party is in government, and
that will change — hopefully sooner rather than later, but time
will tell — but we do not want this sort of thing happening. If it
does happen, I will move motions to chop this whole website,
frankly.

Do you have any further comment in response?

Mr. Marcoux: No.

The Chair: Senator Smith, you have not acknowledged some of
the other things that the witness said, such as that they have made
a number of changes since this problem arose. They are
developing time-sensitive information: they are hiring new staff
and integrating staff to do all that work. There was another part
to what he had to say apart from the apology.

Senator Smith: Although they are increasing the budget.

[Translation]

Senator Robichaud:Mr. Chair, we all heard what you just said.
There is no need for you to repeat it. Now that it has been said, we
understand the message.

[English]

Senator Fraser: I have a couple points before I put the question
to Mr. Marcoux. First, in connection with your introduction,
chair, I think there may have been a misprint in your script. As I
heard you— and correct me if I did not hear you correctly— you
said that on the famous day of March 26, the speaker had
confirmed that as of 2:43 p.m., the website had been corrected.
What happened at 2:43 p.m. that day was that the speaker
confirmed that the website had not yet been corrected. I wanted to
be sure the record had that sequence of events clear because it
might influence those studying the proceedings of this committee.

Second, I endorse the position outlined by Senator Smith. I
believe that Mr. Marcoux and his staff do what their employers
wish them to do to the best of their ability. However, as a senator
I find it offensive to think that the Privy Council is telling me
what I must and must not do. I also found it offensive when my
own party was in power as well. This struggle is a continuing one.

[Translation]

Welcome to the Senate, Mr. Marcoux. We are pleased to have
you here.

[English]

I have a couple questions to try to figure out how things
happened here.

You said you were informed on the evening of March 26. That
is roughly 24 hours after the CTV report?

Mr. Marcoux: Yes.

Je reconnais que vous avez présenté des excuses et je respecte
cela. Votre mot d’excuse figure au compte rendu. Peu importe le
parti au pouvoir, et cela changera — le plus tôt possible, on
l’espère, mais le temps nous le dira—, nous ne voulons pas que de
telles situations se répètent. Le cas échéant, je ne manquerai pas
de proposer des motions pour qu’on annule tout le site web.

Avez-vous d’autres observations?

M. Marcoux : Non.

Le président : Sénateur Smith, vous n’avez pas tenu compte de
certains des autres commentaires du témoin, notamment le fait
que les membres de son équipe ont apporté plusieurs changements
depuis que ce problème est survenu. Ils travaillent avec des
renseignements où le facteur temps est important; ils embauchent
de nouveaux employés et les intègrent à leur groupe pour faire
tout ce travail. Il y a une autre partie dans ce qu’il a dit, mis à part
les excuses.

Le sénateur Smith : Bien que leur budget ne cesse de croître.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Monsieur le président, nous avons
tous entendu ce que vous venez de dire. Vous n’avez pas à le
répéter. Une fois que cela a été dit, on comprend le message.

[Traduction]

Le sénateur Fraser : J’ai quelques observations à faire avant de
poser ma question à M. Marcoux. Tout d’abord, relativement à
votre introduction, monsieur le président, je crois qu’il y a eu
peut-être une coquille dans votre texte. Si je vous ai bien compris
— et veuillez me corriger si je me trompe —, vous avez dit
que le fameux jour du 26 mars, le Président avait confirmé
qu’à 14 h 43, le site web avait été corrigé. Ce qui s’est passé
à 14 h 43 ce jour-là, c’est que le Président a confirmé que le site
web n’avait pas encore été corrigé. Je tenais simplement à signaler
cette précision au compte rendu parce qu’elle pourrait changer les
choses pour ceux qui étudient les délibérations du comité.

Deuxièmement, j’approuve la position soutenue par le sénateur
Smith. Je crois que M. Marcoux et son personnel font ce que leurs
employeurs souhaitent qu’ils fassent du mieux qu’ils peuvent.
Toutefois, comme sénateur, je trouve choquant que le Conseil
privé me dise ce que je dois faire et ce que je ne dois pas faire. Je
trouve que c’était tout aussi offusquant quand mon propre parti
était au pouvoir. C’est une lutte perpétuelle.

[Français]

Je vous souhaite la bienvenue au Sénat, monsieur Marcoux.
Nous sommes heureux de vous recevoir chez nous.

[Traduction]

J’ai quelques questions à vous poser pour essayer de
comprendre le cours des événements.

Vous avez dit avoir été informé le 26 mars, en soirée. C’est,
grosso modo, 24 heures après le reportage de CTV, n’est-ce pas?

M. Marcoux : Oui.
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Senator Fraser: Who informed you?

Mr. Marcoux: My boss informed me.

Senator Fraser: That is a good person. Is this person in the
Privy Council or is this a minister?

Mr. Marcoux: My boss is the assistant secretary of cabinet.

Senator Fraser: He informed you that changes must be made?

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Fraser: Is that the normal procedure for errors to be
signalled?

Mr. Marcoux: Yes, if I had not signalled it, flagged it and
changed it myself.

Senator Fraser: I am particularly interested in this procedure
because although many, probably most, people became aware of
the error on the website when CTV broadcast the news on the
evening of March 25, the matter had been raised earlier that day
in a House of Commons committee. I happened to catch this item
on CPAC. It was mentioned more than once that this error was
on the website. I think it was the Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance, who was one of the people present in the
committee room. A flag was sent up before CTV broadcast the
item. That means there was an even longer gap in time between
the first public notice given of this error, and word reaching you.

I was impressed when you talked about how you now have a
daily review system and you are bringing in mechanisms on
time-sensitive material, et cetera. Those mechanisms are all
wonderful. Do they include following what happens in
parliamentary proceedings such as committees? I realize that
task is vast.

Mr. Marcoux: They do. The challenge, of course, is making the
links between the enormous amounts of information processed
before Parliament at any given time and the content on the site. A
person in the communications secretariat performs that kind of
tracking.

To avoid what occurred here, which is information not being
passed on to the website, we try proactively to flag everything that
might be remotely time-sensitive. We are trying to seek out where
legislation might be, or where a particular announcement or
project might be.

Tracking occurs. I do not think, in and of itself, the tracking is
sufficient. We are trying to come at this issue from a different
perspective. Our intent to involve in the review not simply our
web people, but also our communications analysts is for that
purpose as well. Communications analysts are the people most
up-to-date with events and movements on any particular issue or
file with respect to the economic action plan. Again, the idea is to

Le sénateur Fraser : Qui vous a informé?

M. Marcoux : Mon patron.

Le sénateur Fraser : C’est bien gentil de sa part. Votre patron
fait-il partie du Conseil privé ou s’agit-il d’un ministre?

M. Marcoux : Il est le secrétaire adjoint du cabinet.

Le sénateur Fraser : C’est lui qui vous a informé que des
changements devaient être apportés?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Fraser : Est-ce la procédure habituelle pour
signaler des erreurs?

M. Marcoux : Oui, si je ne les ai pas moi-même signalées,
indiquées et changées.

Le sénateur Fraser : Cette procédure m’intéresse tout
particulièrement parce que même si bon nombre, voire la
plupart, des personnes ont été mises au courant de l’erreur sur
le site web quand CTV a annoncé la nouvelle en ondes le soir
du 25 mars, sachez que la question avait été soulevée la veille, à
un comité de la Chambre des communes. Cette réunion a été
diffusée sur CPAC, et je suis tombée là-dessus par hasard. La
présence de cette erreur sur le site web a été mentionnée à
plusieurs reprises. Si je me souviens bien, c’était le secrétaire
parlementaire qui a soulevé la question au ministre des Finances,
l’un des témoins présents. L’erreur a été relevée avant même que
CTV en fasse un reportage. C’est donc dire que le délai était
encore plus long entre le premier avis public concernant cette
erreur et le moment où on vous l’a signalée.

Ce qui m’a impressionnée dans votre discours, c’est quand
vous avez parlé entre autres du système d’examen quotidien que
vous avez désormais mis en place et des mécanismes que vous
avez adoptés pour les renseignements ponctuels. Ces mesures sont
certes formidables. Est-ce que vous faites également un suivi de ce
qui se passe dans les délibérations parlementaires, par exemple
aux comités? Je suis consciente que c’est une tâche énorme.

M. Marcoux : Oui, on fait un suivi. Le défi, évidemment, c’est
d’établir des liens entre la myriade d’informations traitées au
Parlement en tout temps et le contenu sur le site. Ce suivi est
assuré par une personne au Secrétariat des communications.

Pour éviter une situation comme celle que nous venons de
connaître, c’est-à-dire l’omission de publier une information sur le
site web, nous essayons de prendre des mesures proactives pour
signaler tout ce qui est le moindrement ponctuel. Nous essayons
de déterminer l’étape où se trouve un projet de loi, une annonce
ou un projet particulier.

Il y a donc un suivi. Je ne pense pas que le suivi, à lui seul, soit
suffisant. Nous essayons d’aborder ce problème sous un angle
différent. Notre intention d’intégrer dans le processus d’examen
non seulement nos employés Web, mais aussi nos analystes en
communication s’inscrit dans cette lignée. Les analystes en
communication sont ceux qui sont les plus au courant des
événements et des changements relatifs à une question ou à un
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try to ensure that we avoid that kind of gap by having content
people look at the site material. We are trying to come at this issue
from as many different ways as possible.

I did not mention that, on a daily basis, the communications
staff meet together at a round table at which our parliamentary
affairs person is present. Since this meeting has occurred, we make
a point everyday of flagging any items that might be relevant or
important to address on the website. That process is an
information sharing one in which we try to avoid that kind of
problem.

Senator Fraser: Thank you. If you can put me down for the
second round, Mr. Chair, I would appreciate it.

[Translation]

Senator Corbin: Mr. Marcoux, are you familiar with the
legislative role of the Senate in the Parliament of Canada?

Mr. Marcoux: I believe so.

Senator Corbin: In simple terms, how do you see the role of the
Senate in the process of approval of legislative matters before
Parliament?

Mr. Marcoux: A legislative matter cannot become law without
the approval of the House of Commons, the Senate, and,
thereafter, assent from the Governor General.

Senator Corbin: Does the Senate of Canada have a time limit
for studying a bill, in your opinion?

Mr. Marcoux: Honestly, I do not know.

Senator Corbin: You do not know?

Mr. Marcoux: No, I could not tell you. I would think that the
answer is no, given that the Senate is a legislative chamber in its
own right.

Senator Corbin: So what does the following comment mean? I
quote: ‘‘Senators must do their part and ensure quick passage of
this vital legislation.’’

How do you interpret the word ‘‘quick’’? Does that not suggest
a timeline, in a rather underhanded way?

Mr. Marcoux: I think that it would be inappropriate for a
website to impose a limit, general or specific, on the Senate’s
work.

Senator Corbin: In general, have the people working on this
website been well trained in the Senate’s role in the process by
which a bill becomes law?

Mr. Marcoux: They are aware as I am aware; that is, they have
some awareness, the awareness of an average Canadian.

dossier donné dans le cadre du plan d’action économique. Encore
une fois, le but, c’est d’éviter ce genre de lacune en demandant aux
responsables du contenu d’examiner le matériel du site. Nous
essayons de régler la question en utilisant le plus grand nombre de
moyens possible.

J’ajouterai que le personnel des communications se rencontre
tous les jours dans le cadre d’une table ronde à laquelle assiste le
responsable des affaires parlementaires. Depuis la tenue de la
réunion en question, nous ne manquons pas de signaler, chaque
jour, tout élément susceptible d’être pertinent ou important et qui
mérite d’être mentionné sur le site Web. Il s’agit d’un processus de
partage d’information qui nous permet d’éviter ce genre de
problème.

Le sénateur Fraser : Merci. Monsieur le président, si vous
pouviez m’inscrire au deuxième tour de table, je vous en saurais gré.

[Français]

Le sénateur Corbin : Monsieur Marcoux, vous êtes-vous bien
informé sur le rôle législatif du Sénat au sein du Parlement
du Canada?

M. Marcoux : Je crois que oui.

Le sénateur Corbin : En termes simples, comment
percevez-vous le rôle du Sénat dans l’approbation des mesures
législatives présentées par le Parlement?

M. Marcoux : Une mesure législative ne peut devenir loi sans
qu’il y ait approbation et de la Chambre des communes et du
Sénat et ensuite, l’assentiment du gouverneur général.

Le sénateur Corbin : Est-ce que le Sénat du Canada est soumis
à une limite de temps pour l’étude des projets de loi, d’après vous?

M. Marcoux : Honnêtement, je ne le sais pas.

Le sénateur Corbin : Vous ne le savez pas?

M. Marcoux : Non, je ne pourrais pas vous dire. Je croirais
que non, étant donné qu’il s’agit d’une chambre législative en
elle-même.

Le sénateur Corbin : Que signifient donc les propos suivants,
que je vais vous citer : « Les sénateurs doivent faire leur part et
assurer l’adoption rapide de cette législation de première
importance »?

Quelle interprétation donnez-vous au mot « rapide »? Cela
n’implique-t-il pas une façon insidieuse à une limite de temps?

M. Marcoux : Je pense qu’il serait inapproprié de fixer, par le
biais d’un site web, une limite particulière ou spécifique pour les
travaux du Sénat.

Le sénateur Corbin : Dans l’ensemble, les gens qui oeuvrent à
ce site web ont une bonne formation eut égard au rôle du Sénat
dans le processus d’adoption des projets de loi.

M. Marcoux : Une connaissance comme la mienne, c’est-à-dire
une connaissance moyenne, une connaissance du citoyen moyen
canadien.
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They are people whose main training is technical, in
information technology. We are supported by communications
experts, not experts in Senate procedures and operations. We
have a basic knowledge of that role, as do all Canadians.

Senator Corbin: I will make just one comment: I am not very
impressed.

[English]

My second question is, were ministerial-exempt staff from any
source involved in the preparation of this text?

[Translation]

Mr. Marcoux: I cannot confirm that, but it would not surprise
me.

Senator Corbin: So that means that it is quite possible that staff
from the minister’s office, staff who are not public servants, could
have worked on the drafting of this text.

Mr. Marcoux: For this specific text, as I have already told
committee members, I do not know who wrote it or where it came
from. As to the content of the site in general, yes, we discuss the
strategic objectives of the content of all the information and
material on the site with the Prime Minister’s Office. This is
provided for in the government’s communication policy; just like
a media release or even a speech, a dialogue with the political level
is required. It is the same for websites in general, both this one
and the other departmental sites.

Senator Corbin: Those are my questions for the moment.

Senator Joyal: Mr. Marcoux, before you took up your current
position, what did you do?

Mr. Marcoux: I was Director General of Public Opinion
Research and Advertising Coordination at the Department of
Public Works. Prior to that, I worked at Communication Canada
and the Canada Information Office.

Senator Joyal: Your professional training and experience should
normally allow you to understand the way parliamentary
institutions work and, specifically, the particular role of each of
both houses of Parliament.

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Joyal: In your opinion, should the Senate simply be
content to pass bills sent to it by the House of Commons, or
should the Senate also undertake its own study of a bill that is as
complex as a budget bill of 350 pages and that amends 22 pieces
of legislation?

In your opinion, does the Senate simply have to ensure ‘‘quick
passage’’ of the bill, as you say in the text, or is it the Senate’s role
to determine the comments or amendments that it may wish to
make to the bill?

Ce sont des gens qui sont davantage formés en technique, en
informatique. Les gens qui nous appuient sont des spécialistes en
communication et non pas en procédure et fonctionnement du
Sénat. Comme tout Canadien, nous avons chacun et chacune une
connaissance de base de ce rôle.

Le sénateur Corbin : Je ferai un simple commentaire : je ne suis
pas très impressionné.

[Traduction]

Ma deuxième question est la suivante : est-ce qu’un personnel
soustrait du ministre a participé à la préparation de ce texte?

[Français]

M. Marcoux : Je ne peux pas vous le confirmer, mais cela ne
me surprendrait pas.

Le sénateur Corbin : Cela veut donc dire qu’il est fort possible
que du personnel du bureau du ministre, qui ne fait pas partie de
la fonction publique, ait pu collaborer à la rédaction de ce texte.

M. Marcoux : De ce texte précisément, j’ai déjà mentionné aux
membres du comité que je ne connais pas l’auteur ni sa
provenance. En ce qui a trait au contenu du site en général,
l’ensemble des informations et du matériel contenu sur le site, oui,
nous discutons avec le cabinet du premier ministre du contenu des
objets stratégiques du site. C’est d’ailleurs prévu dans la politique
des communications du gouvernement et qui, tout comme pour
un communiqué de presse ou une annonce ou encore un discours,
implique nécessairement un dialogue avec le niveau politique.
C’est la même chose pour le site web en général, celui-ci et
d’autres sites web d’autres ministères.

Le sénateur Corbin : Ce seront mes questions pour le moment.

Le sénateur Joyal :Monsieur Marcoux, avant d’occuper le poste
que vous occupez présentement, quelles étaient vos fonctions?

M. Marcoux : J’étais directeur général de la publicité et de la
recherche sur l’opinion publique auprès du ministère des Travaux
publics. Avant cela, j’ai travaillé à Communication Canada et au
Bureau d’information du Canada.

Le sénateur Joyal : Vous avez une formation et une expérience
professionnelle qui, normalement, devrait vous permettre de
comprendre le fonctionnement des institutions parlementaires et
le rôle particulier de chacune des deux Chambres du Parlement.

M. Marcoux : Oui

Le sénateur Joyal : D’après vous, le Sénat doit-il simplement se
contenter d’adopter des projets de loi qui lui sont transmis par la
Chambre des communes ou si le Sénat ne doit-il pas, aussi, se livrer
à un examen d’un projet de loi aussi complexe qu’un projet de loi
du budget, qui contient 350 pages et qui amende 22 législations?

D’après vous, est-ce que le Sénat doit tout simplement « passer
rapidement », comme vous le dites dans le texte, ce projet de loi
ou si ce n’est pas son rôle d’étudier ce projet de loi de façon
objective et de déterminer quels sont les commentaires ou les
amendements qu’il peut vouloir apporter à ce projet de loi?
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Mr. Marcoux: Yes. I would not wish to suggest that the Senate
must automatically pass a bill as significant and as complex as this
one. In this particular case, finding the appropriate balance in the
text required thorough work, but, at the same time, work that was
as quick as possible, given the global economic circumstances.

This is my interpretation. I did not write the text. I cannot tell
you the intent behind it, but this is what I would suppose.

Senator Joyal: Do you know that, as it examined the bill, the
Senate identified clauses dealing with the Unemployment
Insurance Act that had extremely significant implications for
taxpayers, and that those provisions had not been examined in the
House of Commons, nor by the department, nor by the minister,
nor by other witnesses who appeared before the House of
Commons?

Mr. Marcoux: I know that the matter was raised in the Senate.

Senator Joyal: In order to conduct a serious review of the bill
and identify shortcomings, mistakes and important implications
for Canadian taxpayers, should the Senate take a reasonable
amount of time to study a bill?

Mr. Marcoux: Yes, given the overall circumstances.

Senator Joyal: In my opinion, what is really improper
in the paragraph at issue is that, even given that the text was
removed from the site when the bill passed by the Senate, on
March 12, that is, the drafting is reprehensible in itself and should
not happen again in the future. We are talking about the Privy
Council of Canada, a body representing all Canadians. Using the
Privy Council website to post, or hint at, an order to one of the two
houses of Parliament is contrary to Canada’s Constitution Act.

As you said, the Senate must give its approval before an act can
receive assent from the Governor General. The Senate also has
complete independence in the way it operates and in the way it
studies and reviews bills; essentially, in fact, review can be said to
be the Senate’s basic role.

I feel that it is your responsibility to make sure that the staff
helping you to write and edit texts should not take a text from any
source without looking at it closely in order to determine whether
it contains erroneous statements that do not accurately reflect the
constitutional role of the two houses of Parliament.

I ask you to take the text and read it with me. I feel that if it
simply read, and I quote:

While the House of Commons has passed the legislation,
the Senate must approve the act for it to become law.

M. Marcoux : Oui. Je ne voudrais pas suggérer que le Sénat
doive adopter outre mesure un projet de loi aussi important et
complexe que celui-ci. Dans l’instance, l’équilibre recherché dans
ce texte était un travail à la fois rigoureux, mais dans les
circonstances globales économiques aussi rapide que cela pourrait
se faire.

J’interprète, je ne suis pas l’auteur de ce texte. Je ne peux pas
vous dire l’intention derrière ce texte, mais c’est ce que je
supposerais.

Le sénateur Joyal : Savez-vous que le Sénat, dans son examen de
ce projet de loi, a identifié des articles du projet de loi qui avait trait
à la Loi sur l’assurance-chômage qui comportait des implications
extrêmement importantes pour les contribuables et que ces
dispositions n’avaient pas été l’objet d’étude à la Chambre des
communes, ni par le ministère, ni par le ministre, ni par d’autres
témoins qui avaient comparu à la Chambre des communes?

M. Marcoux : Je sais que l’enjeu a été soulevé au Sénat.

Le sénateur Joyal : Le Sénat ne doit-il pas, suite à un examen
sérieux d’un projet de loi pour identifier des failles, des défauts ou
des implications importantes pour les contribuables canadiens,
prendre un temps raisonnable pour étudier un projet de loi?

M. Marcoux : Oui, à l’égard de l’ensemble des circonstances.

Le sénateur Joyal : Ce qu’il y a, à mon avis, d’incorrect dans le
paragraphe incriminé, c’est que même si ce texte avait été retiré du
site dès l’adoption du projet de loi par le Sénat, c’est-à-dire le
12 mars, il me semble que la rédaction de ce projet de loi est
encore répréhensible et ne devrait pas se reproduire à l’avenir.
Mettre sur le site du Conseil privé, parce qu’on parle bien du
Conseil privé du Canada, organisme qui s’adresse à tous les
Canadiens, ou intimer dans ce site un ordre à une des deux
Chambres du Parlement est contraire à la Loi constitutionnelle du
Canada.

Le Sénat, comme vous l’avez dit, doit exprimer son
consentement avant qu’une loi ne soit sanctionnée par le
gouverneur général et le Sénat a une totale indépendance
d’opération, d’études et de révision des projets de loi puisqu’on
parle essentiellement de révision dans le rôle fondamental du Sénat.

Je penss qu’il est de votre responsabilité de vous assurer que le
personnel qui vous assiste dans la rédaction et la révision des
textes ne reçoive pas les textes de quelque source qu’ils
proviennent sans être soumis à un examen de façon à
déterminer si ces textes contiennent des affirmations erronées
qui ne respectent pas le rôle constitutionnel des deux Chambres
du Parlement.

Si le texte s’était limité, à mon avis, et je vous demande de
prendre et de le lire en même temps que moi, et je cite :

Alors que la Chambre des communes a adopté cette
mesure législative, le Sénat doit l’approuver pour qu’elle ait
force de loi.
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If the text stopped there, there would be no debate and you
would not be before us today. But the text contains a veiled order
to senators of all parties, not to say the institution, to ensure
quick passage of the legislation and to do their part.

In other words, doing their part suggests that they should not
fulfill their constitutional responsibilities. That to me is the major
problem with the way the text is written. It sets the duty of
senators to review legislation against the idea that they should do
their part. Doing their part is fulfilling those responsibilities.

As part of your responsibility as director of communications
for the Privy Council, as your title indicates, you must make sure
that you and your staff understand the role of the Senate
perfectly.

Mr. Marcoux: I can assure you that that suggestion will be
implemented.

Senator Joyal:My second question is about your responsibility
in drawing the line between what I call objective information that
you should be putting online at the Privy Council and what you
call the ‘‘strategic objectives’’ of the site.

Where do you draw the line between objective information and
any partisan nature of a piece of information that could be sent to
you with a request to put it online?

Mr. Marcoux: The clearest indication is, I would say,
mentioning, criticizing or praising a political party. That is
essentially the clearest dividing line as established in various parts
of the policy on communications guidelines. That is the basis for
analysis, so to speak. I am not sure if that answered your question
properly.

Senator Joyal: Let me be more precise. Do you have guidelines
that allow you to evaluate texts that you are going to put online,
or that you are asked to put online? Guidelines that prevent
partisan comments incompatible with a Government of Canada
site from slipping into the texts?

Mr. Marcoux: Yes, the framework that provides the way in
which those issues are managed is found in Treasury Board’s
communications policy and in the various related guidelines and
procedures on public opinion research, advertising, and so on.
The ‘‘standards,’’ if you like, that deal with those matters are in
that document.

Senator Joyal: Could you table those standards, as you apply
them to yourself?

Mr. Marcoux: Certainly, I can get a copy and send it to you.

Senator Joyal: As to the staff people that you say you have
hired in recent weeks, you are now on the fourth, if I understand
your presentation correctly. When you hire a person, do you
make them aware of the applicable standards that they must

Si le texte s’était limité à cela, il n’y aurait pas de débat et vous
ne seriez pas devant nous aujourd’hui. Mais ce texte contient un
ordre intimé aux sénateurs de tous les partis et non pas à
l’institution d’adopter rapidement cette législation et de faire leur
part.

En d’autres mots, s’ils faisaient leur part, cela signifiait qu’ils ne
devaient pas assumer leurs responsabilités constitutionnelles. Il
me semble qu’il y a là un défaut majeur dans la façon dont
ce texte est rédigé puisqu’il met en contradiction le devoir des
sénateurs de réviser la législation et l’idée qu’ils doivent faire leur
part, c’est-à-dire assumer leurs responsabilités.

À l’intérieur de votre responsabilité de directeur des
communications du Conseil privé, puisque c’est votre titre, vous
devez vous assurer que vous et votre personnel compreniez
parfaitement le rôle du Sénat.

M. Marcoux : Je peux vous assurer que cette suggestion sera
mise en œuvre.

Le sénateur Joyal : Ma deuxième question porte sur votre
responsabilité de tracer la ligne entre ce que j’appelle l’information
objective que vous devez mettre en ligne au Conseil privé et ce que
vous appelez « l’objectif stratégique du site ».

Où tracez-vous la ligne entre l’information objective et le
caractère partisan d’une information qui peut vous être transmise
et pour laquelle on pourrait vous demander de la mettre en ligne?

M. Marcoux : L’indication la plus évidente, c’est, par exemple,
la mention, la critique ou la louange d’un parti politique. C’est
essentiellement la ligne de démarcation la plus évidente telle que
soulignée dans diverses parties de la politique des directives
portant sur les communications. C’est le point d’analyse, si je
peux dire. Je ne suis pas certain d’avoir bien répondu à votre
question.

Le sénateur Joyal : Je vais être plus précis. Avez-vous des
normes directrices qui régissent l’évaluation que vous faites des
textes que vous allez ou qu’on vous demande de mettre en ligne de
telle façon qu’il ne se glisse pas, dans ces textes, des commentaires
partisans qui ne seraient pas de nature à figurer sur un site du
gouvernement du Canada?

M. Marcoux : Oui, le cadre qui fournit le contexte de gestion
de ces enjeux se situe dans la politique de communication du
Conseil du Trésor et dans les diverses directives ou procédures qui
en découlent, touchant la recherche de l’opinion publique, la
publicité, entre autres. C’est donc dans ce document que l’on voit
les « normes », si l’on peut dire, touchant à toute question de ce
genre.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous déposer ces normes telles que
vous les appliquez à vous-même?

M. Marcoux : Certainement, je peux obtenir copie de cela et
vous en faire part.

Le sénateur Joyal : Concernant le personnel que vous dites
avoir engagé depuis les dernières semaines, vous en êtes à la
quatrième personne, d’après ce que comprends de votre
présentation, est-ce que, lorsque vous engagez une personne,
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follow when they are dealing with a particularly delicate task,
standards that are different from what one might see in the
private sector?

Mr. Marcoux: The people we set out to recruit were senior
people who already have a good knowledge of the standards that
govern website management. In other words, we do not have an
orientation procedure in which they are given that document, but
they are people who are chosen for their knowledge. Given the
extent of the task, we have not recruited people with no
knowledge or experience in the area. Indirectly, the answer is
yes, the people are aware.

Senator Joyal: You assume that a person who is referred to you
knows the appropriate standards that have been issued by
Treasury Board on the objective nature of the information
normally to be found on a government website. Is that correct?

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Joyal: And, as they began their duties with the Privy
Council, you did not feel that it was appropriate to remind them
of the Council’s particularly delicate position vis-à-vis other
departments?

Mr. Marcoux: Yes, we have that discussion. What is new for
these people is not the administrative policy framework; it is the
fact of working in the Privy Council Office. We have had that
discussion with every new staff member who has joined our team:
this is a role that is different from a usual one, precisely because of
the relations that have to be managed with a number of
departments and subjects that do not affect just one department
but the government as a whole. So, yes, we have that discussion.

Senator Joyal: You have the discussion but you do not
formally remind them of their responsibility to be particularly
vigilant to observe both the spirit, and I would say the letter, of
the regulations designed to ensure the objectivity of the
information coming out of the Privy Council Office.

Mr. Marcoux: Not in a formal way, as you have described it
there, no.

Senator Joyal: And would you not consider it appropriate to
do so in the future? Would it not be prudent to do so in
the future?

Mr. Marcoux: Yes, it certainly would.

[English]

The Chair: Senator Joyal, I have a number other senators who
want to ask questions, as well.

Senator Furey: Thank you for coming today. I apologize in
advance that some of what I will say might sound a tad repetitive.
Your apology and your comments regarding the upgrading of
staff and practices to ensure mistakes do not reoccur basically
focus on the accuracy, or rather inaccuracy, of the statement.

vous la mettez au courant de ces normes qui s’appliquent et
qu’elles ont à suivre dans le contexte d’un travail particulièrement
délicat, qui est différent de celui qu’on peut voir dans le
secteur privé?

M. Marcoux : Les gens que nous sommes allés recruter sont
des seniors qui possèdent déjà une très bonne connaissance des
normes qui régissent cette activité, la gestion d’un site web. En
d’autres mots, on n’a pas une procédure d’accueil qui leur donne
ce document, mais les gens ont été choisis pour leurs
connaissances. Compte tenu de l’ampleur du défi, on n’a pas été
choisir des gens sans connaissance ni expérience dans le domaine.
Indirectement la réponse est oui, ces gens en sont conscients.

Le sénateur Joyal : Vous présumez qu’une personne qui vous
est référée connaît les normes qui s’appliquent, qui ont été édictées
par le Conseil du Trésor sur la nature objective de l’information
que, normalement, on retrouve sur un site du gouvernement, c’est
bien cela?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Joyal : Et vous n’avez pas jugé opportun de leur
rappeler, lorsqu’elles prennent leurs responsabilité auprès du
Conseil privé, le caractère particulièrement délicat du Conseil
privé eu égard à d’autres ministères?

M. Marcoux : Pour cela oui, nous avons cette discussion. Ce
qui est nouveau pour ces personnes, ce n’est pas le cadre de
politique administratif, c’est justement de travailler au sein du
Bureau du Conseil privé. Cette discussion, on l’a eue avec toute
nouvelle personne qui s’est jointe à cette équipe, à savoir que c’est
un rôle qui est différent de la norme, justement à cause de la
gestion des relations avec plusieurs ministres et sur des sujets qui
ne touchent pas seulement un ministère, mais l’ensemble du
gouvernement. Donc, oui, cette discussion a lieu.

Le sénateur Joyal : Cette discussion a lieu mais vous ne leur
rappelez pas de façon formelle la responsabilité qu’ils ont d’être
particulièrement vigilants pour respecter l’esprit et, dirais-je, la
lettre de cette réglementation qui doit assurer l’objectivité de
l’information qui sort du Conseil privé.

M. Marcoux : Pas d’une façon formelle, tel que l’exprimez là,
non.

Le sénateur Joyal : Et vous ne jugez pas opportun de le faire à
l’avenir? Est-ce qu’il ne serait pas prudent de le faire à l’avenir?

M. Marcoux : Oui, c’est certain.

[Traduction]

Le président : Sénateur Joyal, il y a d’autres sénateurs qui
veulent également poser des questions.

Le sénateur Furey : Merci d’être venu aujourd’hui. Je m’excuse
d’avance si certaines des choses que je vais dire vont paraître un
peu répétitives. Nous venons d’entendre vos excuses et vos
observations concernant le perfectionnement du personnel et la
mise à jour des pratiques pour faire en sorte que des erreurs ne se
reproduisent plus; au fond, ce que vous avez dit repose sur
l’exactitude, et non pas l’inexactitude, de la déclaration.
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Let us say for a minute that the statement was accurate; that
the bill had not passed. Do you think it is an appropriate
statement to appear on a public service website?

Mr. Marcoux: I am sorry, I did not hear very well. Can you
repeat your question please?

Senator Furey: Let us say for a moment that the statement was
accurate at the time it was posted. Do you think it is an
appropriate statement to have on this particular website?

Mr. Marcoux:Do I think the statement was appropriate in and
of itself? In retrospect, I likely would have considered it anew, to
be frank. We are now a month after the fact. At the time it was
posted, it was my responsibility and it was posted as such.

Clearly, with the lesson learned here in hindsight is that I
would take a much harder look at the statement.

Senator Furey: I am asking that we take a hard look at it now.

Let us say the statement is accurate; that when it was
published, the bill had not passed. Do you think the statement
is appropriate coming from Privy Council Office on a government
website? In other words, I am asking if it is appropriate for the
public service to engage in partisan debate on that website.

Mr. Marcoux: In posting that statement, we had no intent
whatsoever to engage in any partisan activity at all.

To the extent that it may convey that, I regret that and, as I
indicated earlier, I would be a much more severe editor today
than I was then.

Senator Furey: I accept that because, as I said in the beginning,
your apology, to me, focused only on the accuracy. I accept that.

Senator Andreychuk: This question is perhaps a follow-up of
what has been put to you already. Drawing the line between what
is partisan and what is not partisan has been an issue government
to government to government. I thank Senator Fraser for putting
it in that reasonable context. The issue is one that troubles all of
us and I think we may draw the line at different points.

The difference in this case seems to be that it was about the
Senate as opposed to party to party or leadership to leadership,
which has been the cause of debate and difficulty in the past,
where it may be the case that the party of the day is preferring
itself as opposed to another party.

Do you need to pay attention to the fact that the Senate is now
in an evolving state? Every decade, the Senate is different and you
should reconsider to what extent the Senate now is a different

Supposons un instant que la déclaration était exacte,
c’est-à-dire que le projet de loi n’avait pas été adopté.
Pensez-vous qu’il convienne d’afficher une telle affirmation sur
un site web de la fonction publique?

M. Marcoux : Je suis désolé, mais je ne vous ai pas bien
entendu. Pouvez-vous répéter la question, s’il vous plaît?

Le sénateur Furey : Imaginons un instant que l’affirmation
était exacte au moment où elle a été affichée. Pensez-vous qu’il
soit approprié qu’une telle déclaration apparaisse sur le site web
en question?

M. Marcoux : Vous voulez savoir si je pense que la déclaration
en elle-même était appropriée? Honnêtement, en rétrospective, je
l’aurais probablement examinée sous un nouveau jour. Nous voici
maintenant un mois après l’incident. Quand elle a été affichée en
tant que telle, c’était ma responsabilité.

Il est évident qu’avec du recul, si je tiens compte de la leçon
tirée, j’examinerais beaucoup plus sévèrement la déclaration.

Le sénateur Furey : Ce que je demande, c’est qu’on l’examine
sévèrement dès maintenant.

Supposons que la déclaration soit exacte; disons qu’au moment
où elle a été publiée, le projet de loi n’avait pas été adopté. À votre
avis, est-il approprié que le Bureau du Conseil privé affiche une
telle déclaration sur un site web gouvernemental? Autrement dit,
je veux savoir s’il convient que la fonction publique s’engage dans
un débat partisan sur ce site web.

M. Marcoux : Au moment d’afficher cette déclaration, nous
n’avions aucune intention de nous lancer dans une activité
partisane.

Si c’est l’impression qui se dégage, j’en suis désolé et, comme je
l’ai dit tout à l’heure, je réviserais les textes d’un œil plus sévère
qu’avant.

Le sénateur Furey : J’en conviens parce que, comme je l’ai dit
au début, vos excuses ne sont basées que sur l’exactitude.
J’accepte cela.

Le sénateur Andreychuk : Ma question donne probablement
suite à ce qui vous a déjà été soulevé. Tracer une ligne entre ce qui
est partisan et ce qui ne l’est pas a posé un problème d’un
gouvernement à l’autre. Je remercie le sénateur Fraser d’avoir
placé cet argument dans un contexte raisonnable. Le problème
nous inquiète tous, et je pense que nous pourrions tracer la ligne
selon différents paramètres.

La différence, dans ce cas-ci, semble être le fait qu’il s’agit du
Sénat plutôt que d’un parti ou d’un leadership, ce qui était
autrefois à la source des débats et des difficultés — plus
précisément quand le parti au pouvoir s’accorde un privilège au
détriment d’un autre.

Le fait que le Sénat est en pleine évolution est-il un facteur que
vous devez prendre en considération? Le Sénat change de peau
tous les dix ans, et vous devriez examiner sous un nouveau jour la
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place, and look at that difference with regard to whether the
statements are partisan, which is something, perhaps, the PCO
did not need to do some decades ago.

Mr. Marcoux: Yes, I agree.

Senator Andreychuk: The other compounding difficulty here is
that we are all grappling with new media. Historically, we had
print media and we had press; all those communiqués were going
out and the debate of whether the line had been crossed was
obviously in your shop, but also elsewhere between the parties.
Now, the information is on a website, so it is a learning process
for all of us.

Will you reflect on a bit of different training for the staff now?
You are blending what was an old practice or old tradition, good
practice or otherwise, in a different context. The website is a
whole new ball game. You and everyone else using the new
technologies, including our own websites— those of us who have
them— are struggling with the issues of how to staff the websites,
how to be timely and how to clear. We point out from time to
time errors on websites and I think it warrants another look at
communications in a different way.

Will you now undertake to do that?

Mr. Marcoux: Yes, indeed, and it is a tough moment for me
here. However, there is a benefit for me: Senator Joyal made the
point, and you are making it as well, that I had not heard before:
We need to rethink training. There is no doubt whatsoever that
we will do that. This lesson learned today is a good one.

Senator Andreychuk: I am sorry that I came in a few minutes
late and did not hear your opening. You outlined the website for
this economic process, but when did the knowledge and use of
websites in PCO start? Can you tell me historically when you dealt
with your first website, as opposed to other communications
systems?

Mr. Marcoux: I am fairly new at PCO. I cannot tell you
offhand. I would be happy to research it.

Senator Andreychuk: Were other websites up and running?

Mr. Marcoux: There is the PCO website, of course, but when
there is a thematic site that deals with a great number of
departments or issues that cut across departments, PCO does not
normally manage those sites. We had to make efforts to hire new
staff and to move rapidly on developing and troubleshooting the
site because this activity was not a normal one for us. Managing
these kinds of sites is something new.

question de savoir en quoi le Sénat d’aujourd’hui est différent et
en quoi les critères sont différents pour déterminer si des
déclarations sont partisanes, chose que le BCP n’avait peut-être
pas besoin de faire il y a quelques décennies.

M. Marcoux : Oui, je suis d’accord.

Le sénateur Andreychuk : L’autre difficulté, c’est que nous
sommes tous confrontés aux nouveaux médias. Autrefois, nous
disposions des médias imprimés et de la presse; tous les
communiqués sortaient, et quand venait le temps de déterminer
si on était allé trop loin, le débat se tenait évidemment chez vous,
mais aussi ailleurs entre les partis. De nos jours, l’information se
trouve sur un site web; c’est donc un processus d’apprentissage
pour nous tous.

Allez-vous envisager une formation un peu différente pour le
personnel désormais? Vous êtes en train de prendre une ancienne
pratique ou une vieille tradition, une bonne pratique ou peu
importe, et de l’adapter à un contexte différent. Le site web est
une toute autre affaire. Vous et tous les autres qui utilisez les
nouvelles technologies, y compris nos propres sites web — ceux
d’entre nous qui en ont un— avez du mal à savoir comment doter
les équipes web, comment faire preuve de diligence et comment
donner l’autorisation. Il nous arrive de temps à autre de signaler
des erreurs sur les sites web, et je crois que les communications
méritent d’être vues d’un nouvel œil.

Est-ce quelque chose que vous vous engagez à faire?

M. Marcoux : Oui, tout à fait, et c’est une situation difficile
pour moi en ce moment. Toutefois, il y a un avantage : comme le
sénateur Joyal et vous-même l’avez fait valoir, je n’avais pas été
entendu auparavant. La formation doit être repensée. C’est ce que
nous ferons sans aucun doute. La leçon apprise aujourd’hui nous
sera utile.

Le sénateur Andreychuk : Je suis désolée d’être arrivée quelques
minutes en retard et de ne pas avoir entendu votre déclaration
préliminaire. Vous avez parlé du site web pour ce processus
économique, mais à quand remonte la première fois que le BCP a
utilisé un site web? Pouvez-vous m’indiquer à quel moment vous
avez travaillé pour la première fois avec un site web,
contrairement à d’autres moyens de communication?

M. Marcoux : Je suis assez nouveau au BCP. Je ne saurais vous
le dire d’emblée. Mais je serai heureux de me renseigner là-dessus.

Le sénateur Andreychuk : D’autres sites web étaient-ils en
service?

M. Marcoux : Il y a le site web du BCP, évidemment, mais
dans le cas d’un site thématique qui recoupe un grand nombre de
ministères ou de dossiers relevant de plusieurs ministères, le BCP
ne les gère pas d’habitude. Nous avons dû déployer des efforts
pour embaucher des recrues et nous empresser de mettre au point
le site et de le soumettre à un diagnostic de panne parce que nous
n’avions pas l’habitude de faire ce genre d’activité. C’est nouveau
pour nous.
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Senator Andreychuk: Was developing the site urgent — as you
said, because it was new — because of the economic crisis and
situation that this bill was a large bill? What was the genesis of
developing this site?

Mr. Marcoux: The desire was to re-launch it so that as the first
report to Canadians was put forward, additional information
would be made available. There was recognition that it is
incumbent on the government to provide as much information
to Canadians as possible about the economic situation, the
economic action plan and to use the website as one of a number of
means to ensure that the information is put forward. That was the
thinking at the time.

Senator Andreychuk: Thank you.

[Translation]

Senator Robichaud: Thank you for coming to talk to us,
Mr. Marcoux. I do not envy you the task of having to explain
yourself and especially of having to apologize for the remarks you
made. It was a mistake.

When a retraction is issued, is a correction made at the same
time? The fact of withdrawing some remarks does not mean that
the accuracy of the information provided has been corrected.
When the retraction was issued, did anyone suggest attaching a
note on the site indicating that the information was not correct,
that the Senate had fulfilled its role and so had the bill? Was there
a correction?

Mr. Marcoux: No,we were hurrying to update this site and
making sure that the comment in question was removed. Was the
incorrect information removed? Yes. Was a correction made in
the way you described? No.

Senator Robichaud: Do you not think that that would be the
right thing to do? The fact that you withdrew the information
leaves the impression that we in the Senate are dragging our feet,
taking our time and not really doing what we are supposed to do.
I think that members of the Senate, on both sides of the chamber,
are very sensitive to the kind of information that suggests that we
are not too concerned about our role.

Mr. Marcoux: At the time, that was a factor that we could
have looked at. Did we look at it? Not to my knowledge. Are you
suggesting that it is something that should be done now?

Senator Robichaud: When we deal with a question of privilege,
we always look at a remedy. In my opinion, false information was
published. Corrected information should have been posted on the
same site. In newspapers, when information is published that is
discovered to be inaccurate or wrong, a correction is printed.
Corrections do not go on the front page; they go in a space that is
set aside for the purpose. However you do it, you cover yourself
by saying that a correction has been made. So I think that it is
necessary to post a correction on this site.

Mr. Marcoux: I will bring it up.

Le sénateur Andreychuk : Était-il urgent de mettre au point le
site — comme vous l’avez dit, c’était nouveau — à cause de la
crise économique et du fait qu’il s’agissait d’un projet de loi
volumineux? Quel a été l’élément déclencheur pour créer le site?

M. Marcoux : Nous voulions relancer le site de sorte que des
renseignements supplémentaires soient disponibles dès le dépôt du
premier rapport aux Canadiens. On savait qu’il incombait au
gouvernement de fournir le plus d’informations possible à la
population canadienne au sujet de la situation économique et du
plan d’action économique et d’utiliser le site web comme l’un des
nombreux moyens pour s’assurer que l’information était mise à la
disposition du public. C’était l’intention à ce moment-là.

Le sénateur Andreychuk : Merci.

[Français]

Le sénateur Robichaud :Monsieur Marcoux, merci d’être venu.
Je n’envie pas votre tâche de devoir vous expliquer et surtout
présenter des excuses pour les propos que vous avez tenus. C’était
une erreur.

Lorsqu’une rétractation a été émise, est-ce qu’en même temps
on a apporté une correction? Le fait de retirer certains propos ne
veut pas dire qu’on a corrigé l’exactitude de l’information
diffusée. A-t-on proposé, au moment de la rétractation, ou
affiché un commentaire sur le site indiquant que l’information
n’était pas exacte, que le Sénat avait rempli son rôle et que le
projet de loi avait rempli son rôle? Y a-t-il eu une correction?

M. Marcoux : Non, nous nous sommes empressés de faire la
mise à jour du site en nous assurant que le commentaire en
question soit rayé. L’information erronée a-t-elle été enlevée? Oui.
A-t-on apporté une correction dans le sens que vous l’avez défini?
Non.

Le sénateur Robichaud : Ne croyez-vous pas qu’il serait de mise
de le faire? Le fait que vous retiriez l’information laisse supposer
qu’au Sénat on se traîne les pieds, on prend son temps et on ne fait
pas vraiment ce qu’on doit faire. Je crois que les membres du
Sénat, des deux côtés de la Chambre, sont très sensibles à ce genre
d’information qui donne l’image que nous ne sommes pas
tellement conscients de notre rôle.

M. Marcoux : À l’époque, on aurait pu considérer ce facteur.
L’a-t-on considéré à l’époque? Pas à ma connaissance.
Proposez-vous que ce soit aujourd’hui quelque chose qui devrait
être entrepris?

Le sénateur Robichaud : Lorsqu’on se penche sur une question
de privilège, on considère toujours un remède à apporter. À mon
avis, l’information publiée était fausse. On aurait dû afficher, sur
ce même site, une correction de l’information. Dans les journaux,
lorsqu’on publie une information qui s’avère inexacte ou fausse,
on apporte une correction. Cette correction n’est pas publiée en
première page, mais dans un espace réservé à cet effet. Quoi qu’il
en soit, on se couvre en disant qu’il y a eu correction. Or, sur ce
site, je crois qu’il s’imposerait d’afficher une correction.

M. Marcoux : Je vais soulever la question.
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Senator Robichaud: Just assume that you received the exact
same information today, that the Senate had not yet passed a bill,
could the situation happen again? Without saying that the Senate
was not playing its role or that it is not quick enough, would you
simply say that the House of Commons or the government had
passed a bill? In finance matters, the government prepares the
bills and passing them is seen to be a government role. So could it
be said that the Senate was preparing to study it and could you
distribute that information?

Mr. Marcoux: I did not understand the second part of your
question.

Senator Robichaud: You indicated that you were going to
check accuracy.

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Robichaud: Let us suppose that your information is
up-to-date and relevant to the matter at hand. Let us suppose that
the process is unfolding as it should, that a bill has passed the
three readings in the House of Commons and been sent to the
Senate, that we are in the middle of studying it, and that the study
is taking more time than the other chamber or the government
thinks is appropriate. Would you distribute that kind of
information? Everything would be correct at the time. Would
you say that the Senate has not finished its study?

Mr. Marcoux: I can assure you that, given the sensitivity of the
language, and out of concern at not leaving a false impression, the
answer would be no. I would most definitely want to make sure to
avoid any lack of communication or miscommunication that such
a comment might cause.

Senator Robichaud: Is the final decision on the site content
yours?

Mr. Marcoux: As the person accountable, I am certainly
involved. Of course, I report to other people too. But I can assure
you that, in the light of what occurred, there is increased
vigilance, and that will certainly continue.

[English]

Senator Duffy: Mr. Marcoux, thank you for coming today. It
is important for us to have some context. If I remember correctly,
the economic action plan, sometimes referred to as a budget, was
in fact about a month earlier than the traditional budget cycle.
When we look at the editing of news releases or other statements
by various departments, I gather, from my experience,
that in those departments there is a hierarchy of checking and
double-checking before any release goes out. Is it fair to assume
that, at the Privy Council Office, when you received these
thousands of pages that were to be placed on this website, that
you were operating under the assumption that these pages had
already been proofed, in effect, by the departments that generated
them? Were you operating under the assumption that all you were
doing was pulling together material from these various sources
and putting them on a single site?

Le sénateur Robichaud : Dans l’hypothèse que vous receviez
l’information exacte, aujourd’hui, que le Sénat n’a pas encore
passé un projet de loi, la situation pourrait-elle se répéter? Sans
dire que le Sénat ne joue pas son rôle ou qu’il n’est pas assez
rapide, dirait-on simplement que la Chambre des communes ou le
gouvernement a fait passer un projet de loi? Lorsqu’on parle de
finances, c’est le gouvernement qui est l’auteur de ces projets de
loi et on attribue au gouvernement le fait qu’on a passé un budget.
On pourrait donc dire que le Sénat s’apprête à en faire l’étude et
vous pourriez diffuser cette information?

M. Marcoux : Je n’ai pas compris la dernière partie de votre
question.

Le sénateur Robichaud : Vous avez indiqué que vous alliez
vérifier l’exactitude.

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Robichaud : Supposons que votre information soit
à jour et qu’elle soit pertinente à la question. Supposons que le
processus suive son cours, qu’un projet de loi ait franchi les trois
étapes en Chambre, qu’il soit renvoyé au Sénat, que nous soyons
en train d’en faire l’étude et que cette étude prenne plus de temps
que l’autre endroit ou le gouvernement juge approprié.
Diffuseriez-vous ce genre d’information? Tout serait exact et à
l’heure. Vous diriez alors que le Sénat n’a pas terminé son étude?

M. Marcoux : Je puis vous assurer que, compte tenu de la
sensibilité du langage et par souci de ne pas laisser une fausse
l’impression, la réponse serait non. Je voudrais très certainement
m’assurer d’éviter tout manque de communication ou qu’une
désinformation ne soit transmise par un tel commentaire.

Le sénateur Robichaud : C’est vous qui avez la décision finale
sur le contenu du site?

M. Marcoux : J’aurais certainement un mot à dire, étant la
personne imputable. Évidemment, je réponds à d’autres
personnes également. Mais je puis vous assurer que, compte
tenu de ce qui s’est produit, il y a déjà une vigilance accrue et cela
va certainement se poursuivre.

[Traduction]

Le sénateur Duffy :Monsieur Marcoux, merci d’être des nôtres
aujourd’hui. Il est important que nous ayons un certain contexte.
Si je me souviens bien, le plan d’action économique, parfois
appelé le budget, a été diffusé en fait environ un mois plus tôt que
le cycle budgétaire traditionnel. Si l’on tient compte des pratiques
de révision concernant les communiqués de presse ou d’autres
déclarations faites par divers ministères, je déduis, d’après mon
expérience, qu’il existe au sein de ces ministères une hiérarchie de
vérification et de contre-vérification avant que le texte soit rendu
public. Est-il juste de supposer qu’au Bureau du Conseil privé,
lorsque vous avez reçu ces milliers de pages qu’il fallait afficher
sur le site web, vous avez tenu pour admis que ces pages avaient
été bel et bien révisées par les ministères qui les avaient produites?
Êtes-vous partis du principe que tout ce que vous deviez faire,
c’était de rassembler le matériel en provenance de ces diverses
sources et de les mettre dans un seul site?
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Mr. Marcoux: We have to be careful with what goes up on the
site. Most of the material that is gathered — most of it but not
all — is gathered from announcements, statements, news releases
or speeches that have been approved and delivered publically, so
yes, the majority of the material is material that either has been
pre-approved or is in the public domain.

Senator Duffy: The material has been through the governmental
process to make sure it is not partisan or biased?

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Duffy: Senator Fraser will be aware, as will some of
our other colleagues, that in the news business, we have an
editorial editor — in fact, several layers of editors — looking at
the material to ensure that something has not slipped through the
cracks. I am not intimate with government, but my sense of a lot
of the new technology is that in convergence, most of the
emphasis of the staff is on technological expertise.

The assumption seems to be that the editorial content has been
vetted elsewhere and staff members are only plugging this content
into the website.

Mr. Marcoux: Yes, that is true. The staff make-up of our web
team is the same. One of the reasons for which we recently
included our substantive content people is to review the material
as well. We recognize that, notwithstanding the approval process
and that we have a qualified web team, we want one extra
measure of verification in light of the oversight that occurred.

Senator Duffy: We can already see that as a result of this
unfortunate mistake, changes have been made.

Mr. Marcoux: Yes, very much so. Quite a few changes have
been made.

Senator Brown: Mr. Marcoux, I think your apology should be
well accepted. I do not see that we can blame one person for one
word in this package. I think the word ‘‘must’’ carries a lot of
different connotations depending on how loud you say it. If
someone says, you must do this; that is one thing. However, if one
yells at you saying, you must do this, it sounds like an order. I
think some of us understood the word in that context; as an order.

There could have been more diplomatic ways of saying it. We
could have said, we hope you do it. We could have said, you are
obligated to do it. It would have been worse than ‘‘must’’ to say
that the Senate was obligated to do this in a hurry. I think it is a
matter of text here. I am a little worried that we are putting too
much into one word that you have already apologized for. I think
care will be taken not to do it in the future.

M. Marcoux : Il faut faire attention quand on publie quelque
chose sur le site. La plupart du matériel qui est recueilli — une
bonne partie, mais pas la totalité — provient de sources comme
des annonces, des déclarations, des communiqués de presse ou des
discours qui ont été approuvés et rendus publics; donc, oui, la
majorité des renseignements sont soit préapprouvés, soit du
domaine public.

Le sénateur Duffy : Le matériel passe par le processus
gouvernemental pour s’assurer qu’il n’est pas partisan ou biaisé?

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Duffy : Le sénateur Fraser doit savoir, tout comme
certains de nos autres collègues, que dans le domaine des
communiqués de presse, il y a un réviseur en chef et, en fait,
plusieurs niveaux de réviseurs qui examinent le matériel pour
s’assurer que rien n’est passé à travers les mailles du filet. Je ne
connais pas trop le processus gouvernemental, mais d’après ce que
j’en déduis de la convergence des nouvelles technologies, le
personnel se concentre surtout sur le savoir-faire technologique.

On semble présumer que le contenu rédactionnel a été examiné
ailleurs et que les membres du personnel ne font que l’afficher sur
le site web.

M. Marcoux : C’est vrai. La composition de notre équipe
chargée du web n’a pas changé. L’une des raisons pour lesquelles
nous avons récemment inclus notre personnel chargé du contenu
de fond, c’est pour que nous examinions aussi les documents.
Nous reconnaissons qu’en dépit du processus d’approbation et du
fait que nous avons une équipe chargée du web qualifiée, nous
voulons une mesure de vérification supplémentaire à cause de
cette erreur.

Le sénateur Duffy : Nous pouvons déjà observer que des
changements ont été apportés à la suite de cette malencontreuse
erreur.

M. Marcoux : Effectivement. Beaucoup de changements ont
été apportés.

Le sénateur Brown : Monsieur Marcoux, je pense que vos
excuses devraient être bien acceptées. Je ne vois pas comment
nous pouvons blâmer une seule personne pour l’emploi d’un mot
dans cette documentation. Je pense que le terme « doit » peut
avoir bien des sens différents selon l’intensité avec laquelle on le
dit. Si quelqu’un dit : « Vous devez faire ceci », c’est une chose.
Toutefois, si quelqu’un hurle en vous disant : « Vous devez faire
ceci », ça semble être un ordre. Je pense que certains d’entre nous
l’ont perçu dans ce contexte comme étant un ordre.

Nous aurions pu le formuler de façon plus diplomate, en disant
par exemple que nous espérons que vous le ferez. Nous aurions pu
dire que vous êtes obligés de le faire. Si on avait dit que le Sénat
est obligé de s’empresser à le faire, ça aurait été pire que le terme
« doit ». Je pense que c’est une question de formulation. Je suis
un peu inquiet de voir qu’on s’attarde trop à un seul mot pour
lequel vous avez déjà présenté des excuses. Je pense que nous
prendrons des précautions pour ne pas répéter cette erreur dans
l’avenir.
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Senator Fraser: The line I wanted to pursue has already been
taken up by Senator Joyal and Senator Andreychuk. It has to do
with the particular requirements in the Privy Council Office for
slightly different codes of ethics and training procedures.

I assume that when you bring in people at a senior level from
the civil service, there is a tacit assumption that they already
understand that public servants are not supposed to be partisan.
Is that understanding part of this institutional culture that
informs you?

Mr. Marcoux: Very much so, indeed.

Senator Fraser: As you pointed out, the Privy Council Office is
different. I believe you undertook to provide us with whatever
materials or codes you have.

Mr. Marcoux: Yes.

Senator Fraser: Can you provide us with your thoughts about
ways in which the material should be strengthened to ensure that
everyone in that office understands that one cannot, for example,
take the editing to which Senator Duffy referred in other
departments as adequate for the Privy Council. One cannot
take as read that any material that comes to you is appropriate for
posting on your website.

Mr. Marcoux: I can share with you what procedures I will
implement following these recommendations in terms of the
knowledge and information that our staff possess.

If I understood you correctly that you would like my comments
on the framework, the policy, those comments would not be
appropriate. That policy is set by the Treasury Board and by
ministers.

Senator Fraser:Wait a second. The policy to which I refer is the
policy of being non-partisan on a taxpayer-funded website.

Mr. Marcoux: Everything to do with communications,
including web communications, and the duty of public servants
to be non-partisan, is set out in the communications policy of
Treasury Board. That policy is what I have undertaken to provide
and I will be happy to do that, but my own comments on the
policy would not be appropriate. I would be happy to tell you
what measures I will take to ensure that everyone on our team is
seized of that responsibility.

Senator Fraser: I will rephrase that question. Will you also
provide us with your views on whatever extra must be done in
light of the particular circumstances of your office, which are not
necessarily similar to those of other departments?

Mr. Marcoux: Yes.

Le sénateur Fraser : Les sénateurs Joyal et Andreychuk ont
déjà traité de la ligne dont je voulais parler. Elle a trait aux
exigences particulières pour que le Bureau du Conseil privé ait des
procédures en matière de formation et des codes de déontologie
légèrement différents.

Je présume que lorsqu’on fait venir un haut fonctionnaire, on
présume tacitement qu’il sait déjà que les fonctionnaires ne sont
pas censés être partisans. Cette présomption s’inscrit-elle dans la
culture institutionnelle où vous puisez vos informations?

M. Marcoux : Beaucoup, en effet.

Le sénateur Fraser : Comme vous l’avez souligné, le Bureau du
Conseil privé est différent. Je crois que vous vous êtes engagé à
nous fournir tous les documents ou les codes dont vous disposez.

M. Marcoux : Oui.

Le sénateur Fraser : Pouvez-vous nous donner votre avis sur les
manières dont on pourrait améliorer les documents pour faire en
sorte que tout le monde à ce bureau comprenne qu’on ne peut pas,
par exemple, considérer le contenu rédactionnel auquel le
sénateur Duffy a fait référence dans d’autres ministères comme
étant approprié pour le Conseil privé? On ne peut pas tenir pour
acquis que n’importe quel document dont vous êtes saisis peut
être affiché sur votre site web.

M. Marcoux : Je peux vous faire part des procédures que je
mettrai en oeuvre à la suite de ces recommandations pour ce qui
est des connaissances et des informations dont dispose notre
personnel.

Si j’ai bien compris, vous voulez que je commente le cadre, la
politique, mais il ne serait pas convenable que je le fasse. Cette
politique est établie par le Conseil du Trésor et les ministres.

Le sénateur Fraser : Un instant. Je parle de la politique selon
laquelle on ne doit pas faire preuve de partisannerie sur un site
Web financé par les contribuables.

M. Marcoux : Tout ce qui a trait aux communications, y
compris les communications sur le web, et au devoir des
fonctionnaires d’être non partisans, est établi dans la politique
en matière de communications du Conseil du Trésor. Je me suis
engagé à fournir cette politique et je le ferai avec plaisir, mais il
serait inconvenant de ma part de commenter la politique. Je serais
heureux de vous dire quelles mesures je vais prendre pour veiller à
ce que tous les membres de notre équipe assument cette
responsabilité.

Le sénateur Fraser : Je vais reformuler la question. Allez-vous
nous faire part de vos opinions sur toute autre mesure devant être
prise, selon le contexte particulier de votre bureau, qui n’est pas
nécessairement semblable à celui d’autres ministères?

M. Marcoux : Oui.
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[Translation]

Senator Corbin: While of course we accept Mr. Marcoux’s
apology, since he is in a position to apologize on behalf of the
Privy Council Office, I think that some of our colleagues have
tried to put the events into somewhat of a biased context. Senator
Duffy, for example, said, and I quote:

[English]

‘‘People at various levels must ensure something does not slip
through the cracks.’’

[Translation]

I feel that someone ensured something.

[English]

Something did, in fact, slip through the cracks.

[Translation]

We must remember, and, in the remarks I am about to make, I
entirely respect Mr. Marcoux’s non-partisanship, that the Senate
has been attacked day after day, week after week, for a number of
years about the lack of speed or perceived lack of speed in the way
we study legislation or other government initiatives that come to
us. This climate of Senate-bashing has been rampant for months
and months. I feel that Mr. Marcoux’s office cannot be immune
to this kind of partisan attack on the institution of the Senate.

I just want to suggest that you need some kind of filter or
firewall to protect you and your texts against practices of that
kind.

In party politics, it goes without saying that sometimes we say
things that are over the top, even rather stupid on occasion. But
Treasury Board must be completely immunized against that kind
of remark. While I accept the witness’s apology, Mr. Chair, I
believe that Treasury Board must make an additional effort to
stay removed from that kind of remark. Unfortunately, a remark
of that kind slipped into a text. We accept the apology, but we
certainly do not want it to happen in the future.

[English]

Senator Smith: I want to say at the outset before I ask my
question that I think it is important that there be an emphasis on
the difference between a fact and an opinion. I doubt that the
words ‘‘Senators must do their part,’’ et cetera were written by
civil servants. I doubt that. They usually do not write that way
and you know that.

I accept your apology but I suspect the real apology should
come from someone either among the minister’s staff or possibly
even from the Prime Minister’s Office. I think it is highly unlikely
that we will ever receive an apology from the author.

[Français]

Le sénateur Corbin : Tout en acceptant, évidemment, les
excuses de M. Marcoux, étant donné qu’il est dans la position
de pouvoir le faire au nom du Conseil Privé, je crois que certains
de nos collègues ont essayé de remettre en contexte les événements
de façon un peu biaisée. Le sénateur Duffy, par exemple, a dit, et
je cite :

[Traduction]

« Les gens à divers niveaux doivent s’assurer que rien ne passe
à travers les mailles du filet. »

[Français]

J’ai l’impression que quelqu’un s’est assuré de quelque chose.

[Traduction]

Quelque chose nous a en fait échappé.

[Français]

Il faut se rappeler, et je respecte entièrement la non-partisanerie
de M. Marcoux dans les propos que je me prépare à émettre, que
le Sénat a été attaqué jour après jour, semaine après semaine,
depuis quelques années sur la présumée lenteur ou lenteur perçue
de son examen des textes législatifs ou autres mesures
gouvernementales qui lui sont présentées. Il y a eu un climat, le
« Senate bashing », qui a prévalu durant des mois. Je crois que le
bureau de M. Marcoux ne peut pas rester indifférent à ce genre
d’attaque partisane à l’endroit de l’institution du Sénat.

Je veux tout simplement suggérer qu’il vous faut un tamis ou,
selon l’expression anglaise, un « firewall », pour vous protéger et
protéger vos textes contre ce genre de pratique.

Il va de soi qu’en politique partisane on dit des choses parfois
exagérées, même plutôt bêtes à l’occasion, mais le Conseil du
Trésor doit être immunisé entièrement contre ce genre de propos.
Tout en acceptant les excuses du témoin, monsieur le président, je
crois que le Conseil du Trésor doit faire un effort supplémentaire
pour maintenir sa distance de ce genre de propos.
Malheureusement, ce genre de propos s’est glissé dans le texte.
Nous acceptons les excuses, mais nous ne voulons certainement
pas que cela se reproduise à l’avenir.

[Traduction]

Le sénateur Smith : Avant de poser ma question, je tiens à dire
qu’à mon avis, il est important de mettre l’accent sur la différence
entre un fait et une opinion. Je doute que les termes « Les
sénateurs doivent faire leur part » aient été rédigés par des
fonctionnaires. Ce n’est généralement pas ainsi qu’ils rédigent des
textes, et vous le savez.

J’accepte vos excuses, mais je présume que les vraies excuses
devraient provenir d’un membre du personnel du ministre, voire
du Cabinet du premier ministre. Je pense qu’il est fort peu
probable que nous recevions un jour des excuses de la part de
l’auteur.
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Frankly, my opinion is that the website should be shut down if
those kinds of partisan remarks continue on it. The website is paid
for by taxpayer dollars and, if something like that occurs again, I
suspect a motion to that effect will be moved in the Senate and in
the House of Commons.

Do you understand our point and are you in agreement that
your group will stop those kinds of comments from happening in
the future? First, do you understand my point?

Mr. Marcoux: Yes; I have indicated throughout my testimony
in answer to questions that we have put into place, and continue
to put into place, additional measures of vigilance to try to ensure
that all information posted on the site is factual, correct, timely
and objective. We will continue with those measures and will do
our best to ensure we will maintain the high standards that must
be maintained.

Senator Smith: Do you also understand my point that it is not
only a matter of the facts but also the partisan commentary?

Mr. Marcoux: Yes; of course, it is inappropriate for any public
servant to be involved in any partisan activity whatsoever in
discharge of their functions. To the extent that the language may
have been viewed in that light is something that is not appropriate
and we will ensure, through the measures we put in place, that we
will prevent that situation from happening again.

Senator Duffy: I thought it was clear. I apologize to Senator
Corbin if I did not make myself clear enough to him. However, it
seems to me this issue is a question of editing. If someone goes
back 35 years, I am sure there have been thousands of cases where
all kinds of governments have tried to slip things into press
releases. The role of the public service is to be professional and to
take out those things. I am sure this situation happens every day
across the government.

Today, in the case we are discussing, it happened once. I think
it is unfair to keep beating Mr. Marcoux when he has already
come here admitting an error has occurred and has told us they
are putting an editorial structure in place to ensure that, even in a
mad rush to pass a budget that is a month early, things do not fall
through the cracks.

I take Senator Smith’s point that the line is partisan, but the
fact of the matter is, we all know that, as long as there are
partisans, they will try to slip in their messages. Part of the job of
the public service is to take them out, which they have done
admirably in all the years I have been here.

They have made one slip and now we have heard from a senior
public servant. He apologized in the first five minutes. I think the
phrase ‘‘beating a dead horse’’ applies here, if that is not
politically incorrect. He has understood the message and they
will make changes.

Honnêtement, je pense que le site web devrait être mis hors
service si ce genre de propos partisans continuent d’y être affichés.
Le site web est financé par les deniers publics et, si une telle
situation se reproduit, je soupçonne qu’une motion à cet effet sera
présentée au Sénat et à la Chambre des communes.

Comprenez-vous notre argument? Et convenez-vous que votre
équipe doit cesser d’afficher ce type de commentaires dans
l’avenir? Mais avant tout, saisissez-vous ce que je dis?

M. Marcoux : Oui. J’ai évoqué tout au long de mon
témoignage, en réponse aux questions que nous avons soulevées
et que nous continuons de soulever, des mesures de précaution
additionnelles pour essayer de faire en sorte que toutes les
informations affichées sur le site soient factuelles, exactes,
pertinentes et objectives. Nous continuerons de prendre ces
mesures et nous ferons de notre mieux pour veiller à maintenir les
normes élevées qui s’imposent.

Le sénateur Smith : Comprenez-vous aussi mon argument
selon lequel ce n’est pas seulement une question de faits, mais
aussi de commentaires partisans?

M. Marcoux : Oui, bien entendu. Il est inapproprié qu’un
fonctionnaire participe à une activité partisane quelconque dans
l’exercice de ses fonctions. Ce n’est pas approprié, dans la mesure
où le libellé a été interprété ainsi, et nous ferons en sorte, grâce
aux mesures que nous avons mises en place, d’empêcher que cette
situation se reproduise.

Le sénateur Duffy : J’ai trouvé que c’était clair. Je présente mes
excuses au sénateur Corbin si je ne me suis pas exprimé assez
clairement. Ça me semble toutefois être un problème de rédaction.
Si on remonte à il y a 35 ans, je suis certain qu’on trouverait des
milliers de cas où tous les paliers de gouvernement ont essayé de
glisser des messages dans les communiqués de presse. Le rôle des
fonctionnaires consiste à faire preuve de professionnalisme et à
retirer ces messages. Je suis certain que ça arrive tous les jours au
gouvernement.

Dans le cas qui nous occupe aujourd’hui, c’est arrivé une fois.
Je pense qu’il est injuste de continuer de nous acharner sur
M. Marcoux alors qu’il a déjà admis qu’une erreur a été commise
et qu’il nous a affirmé qu’une structure de rédaction est en train
d’être mise en place pour veiller à ce que, même dans une course
folle en vue de faire adopter un budget un mois plus tôt, des
éléments ne passent pas à travers les mailles du filet.

Je suis d’accord avec le sénateur Smith pour dire que cette
phrase est teintée de partisannerie, mais nous savons tous qu’aussi
longtemps qu’il y aura des partisans, les gens essaieront de faire
passer leurs messages. Une partie du travail des fonctionnaires
consiste à les retirer, ce qu’ils ont fait admirablement pendant
toutes les années où j’ai été sénateur.

Ils n’ont commis qu’une seule erreur, et voilà que nous
entendons le témoignage d’un haut fonctionnaire. Il nous a
présenté des excuses pendant les cinq premières minutes. Je pense
qu’il est justifié de dire que nous nous acharnons inutilement. Il a
compris le message et des changements seront apportés.
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I agree with Senator Smith that we will undoubtedly never
know the identity of the nefarious person who wrote the passage.
Let us ensure it does not happen again. We all share the same
objective, which is to have Canadians informed without partisan
influence.

[Translation]

Senator Joyal: Mr. Marcoux, I just want to once more express
my support for what you have proposed. As you said in English,
‘‘one extra measure of verification for content.’’

I feel that this is what we expect of you. You told us in your
opening statement that you could not identify the source of the
text; you could assume that the source could be partisan. At the
moment, your responsibility is to make sure that there is a filter at
your level, a person in your group responsible for reading all these
texts and making sure that they remain objective according to the
ethical standards that a service like yours must uphold. That will
certainly be one of our recommendations.

Mr. Marcoux: Yes, thank you.

[English]

The Chair: Thank you, Senator Joyal. Honourable senators,
are there further questions you wish to pose to the witness?

Senator Corbin: Arising out of the comments by Senator Duffy,
it seems to me that it is clear to everyone that I was not bashing
Mr. Marcoux; I was making a point.

The Chair: That is understood.

Senator Corbin: I respect the total independence of the Public
Service of Canada with respect to partisan politics and I am not
accusing him of anything.

The Chair: I appreciate that, Senator Corbin. If there are no
further questions, honourable senators, on your behalf I want to
thank Mr. Marcoux for appearing today and answering fully and
completely. It is deeply appreciated. With that, Mr. Marcoux,
you are free to leave and we thank you again. I know you have
undertaken to present certain documents, which should be sent to
the Clerk of the Committee, Blair Armitage. Those documents, in
turn, will come to the committee.

Honourable senators, the Subcommittee on Agenda and
Procedure will meet this afternoon on matters relating to the
work of this committee, and this matter will be one of the items on
that agenda. Copies of the transcript will also be prepared.

The next item on our agenda for today deals with revised rules.

Senator Andreychuk: On that point, I trust that the steering
committee will look at the evidence before us, and not anticipate
what might happen in the future. Senator Smith seemed to imply
that there could be another slip-up. That may be true, and we will

Je suis d’accord avec le sénateur Smith pour dire que nous ne
connaîtrons sans doute jamais l’identité de la personne
malhonnête qui a rédigé l’extrait. Faisons en sorte que la
situation ne se reproduise pas. Nous avons tous le même
objectif, soit d’informer les Canadiens de façon non partisane.

[Français]

Le sénateur Joyal : Monsieur Marcoux, je veux tout
simplement exprimer de nouveau mon appui à ce que vous avez
proposé, et je vous citerai dans l’autre langue officielle, car c’est
dans celle-ci que vous vous étiez exprimé : « One extra measure of
verification for content ».

Je pense que c’est ce qu’on espère de vous. Vous nous avez dit
dans votre déclaration d’ouverture que vous ne pouviez pas
identifier la source de ce texte; on peut présumer que c’est une
source qui peut être partisane. À ce moment-là, c’est votre
responsabilité de vous assurer qu’il y a un tamis, à votre niveau,
qu’il y a une personne dans votre groupe qui a la responsabilité de
revoir tous ces textes et de s’assurer qu’ils demeurent objectifs dans
le contexte de l’éthique qu’un service comme le vôtre doit
maintenir. Cela fera certainement partie de nos recommandations.

M. Marcoux : Oui, merci.

[Traduction]

Le président : Merci, sénateur Joyal. Chers collègues, y a-t-il
d’autres questions que vous aimeriez poser au témoin?

Le sénateur Corbin : À la suite des commentaires formulés par
le sénateur Duffy, je pense qu’il est clair pour tout le monde que je
ne critiquais pas M. Marcoux; je faisais valoir un argument.

Le président : C’est compris.

Le sénateur Corbin : Je respecte l’indépendance absolue de la
fonction publique du Canada par rapport à la politique partisane,
et je n’accuse M. Marcoux de rien.

Le président : Je comprends, sénateur Corbin. S’il n’y a pas
d’autres questions, je veux remercier, au nom du comité,
M. Marcoux d’avoir comparu aujourd’hui et d’avoir répondu à
toutes les questions de manière exhaustive. Nous lui en sommes
grandement reconnaissants. Sur ce, vous êtes libre de partir,
monsieur Marcoux, et nous vous remercions une fois de plus. Je
sais que vous vous êtes engagé à fournir certains documents, que
vous devrez envoyer au greffier du comité, Blair Armitage. Ces
documents seront ensuite remis au comité.

Chers collègues, le Sous-comité du programme et de la
procédure se réunira cet après-midi pour se pencher sur les
questions liées aux travaux du comité; ce point sera inscrit à
l’ordre du jour. Des copies des délibérations seront aussi
préparées.

Le prochain point à l’ordre du jour d’aujourd’hui consiste à
étudier le Règlement révisé.

Le sénateur Andreychuk : À ce sujet, j’ose espérer que le comité
de direction examinera les faits dont nous sommes saisis, au lieu
d’anticiper ce qui peut arriver dans l’avenir. Le sénateur Smith a
laissé entendre qu’une autre erreur pourrait avoir été commise.
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deal with it if there is, but I think the evidence before us is that
there was a slip-up. I think it was understandable in many ways
and steps are being undertaken to ensure it does not happen
again.

I say that because I had my own private information dealt with
by another government. I chose not to make it public, and I asked
for undertakings. The second time it happened with total
disregard to the undertakings, the situation was different. I
believe, when people honestly come before us — particularly
when it involves the public service, as well as political people —
and that we have an honest dialogue with them like we did today,
it is important to receive some undertakings so that it is not only
‘‘I regret it happened’’ but rather, ‘‘I will undertake to do A, B and
C.’’ We should let them do their professional jobs.

If something different comes along, it is a totally different ball
game. I do not think we should anticipate there will be a second
incident.

I know Senator Smith did not mean it that way, but I wanted
to ensure it is not taken that way. We ought to deal with what is
before us and the future is the future.

Senator Smith: I will not have an argument with Senator
Andreychuk. I guess the point is, if it becomes a pattern, there will
be motions to that effect. A pattern has not been established yet
but if it is a pattern, one more incident, I would be surprised if
strong views were not expressed.

Senator Fraser: On this point, I accept that Mr. Marcoux and
his staff have been trying to do a huge job and have untaken a
vast endeavour on the web, and in short order. I fully accept his
apologies.

I am concerned, in part, by the time lapses. Mr. Marcoux told
us he was told on the evening of March 26 but, as I pointed out
earlier, this information was brought to public attention,
including the relevant political people, well before that — more
than 24 hours before that.

If we proceed with this question, I want to see what we can
ascertain about why no steps apparently were taken earlier to see
that the correction was made. I think, in the end, while technically
the error was made by the civil servants, it is their political
masters who bear significant responsibility. I want to see if we can
explore that element of this unfortunate situation.

The Chair: Are there any further comments?

[Translation]

Senator Robichaud:We are going to have to discuss this matter
again because we have to prepare a report to submit to the Senate,
correct? The matter was referred to us and we will have to study it
again in order to review the content of our report.

C’est peut-être vrai, et nous l’examinerons, le cas échéant, mais je
pense que les preuves qu’on nous présente démontrent qu’il y a eu
une erreur. Je pense qu’elle était compréhensible à bien des
égards, et des mesures sont actuellement prises pour veiller à ce
qu’elle ne se reproduise pas.

Je dis cela parce que c’est un autre gouvernement qui s’est
occupé de mes renseignements privés. J’ai décidé de ne pas rendre
la chose publique, et j’ai demandé que des mesures soient prises.
La deuxième fois que c’est survenu, sans que l’on tienne compte
des mesures, la situation était différente. Quand les gens viennent
comparaître devant nous — plus particulièrement lorsqu’il s’agit
de fonctionnaires et de politiciens — et que nous avons un
dialogue franc avec eux comme ce fut le cas aujourd’hui, il est
important que des engagements soient pris de sorte qu’ils ne sont
pas venus simplement pour dire : « Je regrette ce qui s’est passé »,
mais plutôt, « Je m’engage à faire telle et telle chose. » Nous
devrions les laisser exercer leurs fonctions.

Si une situation différente survient, cela change la donne. Je ne
pense pas que nous devrions nous attendre à ce qu’il y ait un
second incident.

Je sais que ce n’est pas ce que le sénateur Smith voulait dire.
Nous devons régler la situation dont nous sommes saisis et, en ce
qui concerne l’avenir, advienne que pourra.

Le sénateur Smith : Je ne vais pas me disputer avec le sénateur
Andreychuk. L’argument ici, c’est que si ça devient une habitude,
des motions seront présentées à cet effet. Ce n’est pas encore le
cas, mais si ça l’était, s’il y avait un seul autre incident, je serais
surpris si des opinions fermes n’étaient pas exprimées.

Le sénateur Fraser : À ce sujet, je reconnais que M. Marcoux et
son personnel ont essayé d’accomplir un travail énorme et ont
entrepris un vaste projet sur le web en peu de temps. J’accepte
pleinement ses excuses.

Je suis en partie préoccupée par les laps de temps. M. Marcoux
nous a dit qu’on l’avait informé le soir du 26 mars, mais, comme
je l’ai souligné plus tôt, cette information a été portée à l’attention
du public, y compris des politiciens responsables, bien avant —
plus de 24 heures au préalable.

Si nous mettons cette question aux voix, je veux que nous
puissions établir pourquoi aucune mesure n’a apparemment été
prise plus tôt pour voir quelle correction avait été apportée. Je
pense qu’au bout du compte, même si techniquement, l’erreur a
été commise par les fonctionnaires, ce sont leurs dirigeants
politiques à qui revient une grande part de la responsabilité. Je
veux savoir si nous pouvons explorer cet aspect de cette
malheureuse situation.

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

[Français]

Le sénateur Robichaud : Nous allons devoir à nouveau discuter
de cette question, parce que nous devons préparer un rapport à
soumettre au Sénat, n’est-ce pas? Car cette question nous a été
renvoyée et nous allons devoir la réétudier pour revoir le contenu
de notre rapport.
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[English]

The Chair: The matter is not over yet. This afternoon, our
Subcommittee on Agenda and Procedure will deal with this and
other matters and the matter will come back to the committee.
This is not the end of it.

Senator Joyal: I want to make a quick comment, if I am in
order.

The Chair: Yes.

Senator Joyal: I think we are all individually involved in the
Debates of the Senate. As some senators mentioned, it becomes
partisan at a point. Fortunately, in our chamber, it is less partisan
than in the other place, but it will never disappear totally; there is
no doubt about that. Our system is based on political parties.

However, when there is a rush to broadcast information that is
obviously wrong or false, bearing innuendos, that information
creates discomfort. We had that experience with a motion about
senators who raised the issue of the seal hunt. A press release
came immediately from the Minister of Fisheries and Oceans
attacking the members of the Senate for supporting that.

To me, it seems there are instances where that does happen. I
have absolutely no problem that any press release reflect what is
happening in the chamber with its partisan overtone. However,
when the information is obviously false— that the Senate has not
voted or expressed an opinion — we should not cross that limit.
We must take measures to prevent recurrences of that kind of
precedent.

I wanted to raise that issue at this point. I think most senators
will understand which incident I am referring to. That is why I
think some of us may have greater sensitivity to broadcasting
information from the Senate that is, at first sight, totally wrong.

The Chair: Honourable senators, on the second item on our
agenda for today, Charles Robert is before us to explain how he
has responded to comments by honourable senators at our last
meeting on this subject, respecting the revised draft of the Rules of
the Senate.

You will recall that the original package had noted instances
where entirely new inclusions to the rules had been inserted. If I
am correct, Senator Fraser was the first person to call that
situation to our attention.

For example, please refer to rule 17(3), where the drafters have
apparently taken current practice and created a rule to codify that
practice. Unfortunately, this rule mistakenly implies that all other
text was exactly as it was before. However, sections of that text
had also been revised but not noted. This situation has led to
some confusion when senators compared the original text to the
new text. Therefore, we asked Mr. Robert to come back with an
answer to this problem, which I will ask him to explain.

Mr. Robert, you have the floor.

[Traduction]

Le président : Le dossier n’est pas encore clos. Cet après-midi,
notre sous-comité du programme et de la procédure l’étudiera et
se penchera sur d’autres questions. Le dossier sera ensuite renvoyé
au comité. Ça ne s’arrête pas là.

Le sénateur Joyal : Je veux faire un commentaire rapidement,
si je n’enfreins pas le Règlement.

Le président : Allez-y.

Le sénateur Joyal : Je pense que chacun de nous participe aux
Débats du Sénat. Comme certains sénateurs l’ont mentionné, les
débats deviennent partisans à un moment donné. Heureusement,
nous sommes moins partisans qu’à l’autre endroit, mais la
partisannerie ne disparaîtra jamais complètement; cela ne fait
aucun doute. Notre système est basé sur des partis politiques.

Toutefois, quand il y a un empressement à diffuser de
l’information qui est de toute évidence erronée et fausse, où des
insinuations sont faites, cette information crée un malaise. C’est
arrivé avec une motion concernant des sénateurs qui ont soulevé
la question de la chasse au phoque. Le ministre des Pêches et des
Océans a immédiatement diffusé un communiqué de presse dans
lequel il attaquait les sénateurs d’appuyer cela.

Il me semble y avoir des cas où ça arrive. Je ne vois absolument
aucun inconvénient à ce qu’un communiqué de presse reflète ce
qui se passe à la Chambre avec ses sous-entendus partisans.
Toutefois, quand l’information est de toute évidence fausse— que
le Sénat n’a pas voté ou exprimé une opinion—, nous ne devrions
pas dépasser cette limite. Nous devrions prendre des mesures pour
éviter que de telles situations se reproduisent.

Je voulais maintenant soulever cette question. Je pense que la
plupart des sénateurs sauront de quel incident je parle. C’est la
raison pour laquelle certains d’entre nous sont peut être plus
sensibles à la radiodiffusion de l’information du Sénat qui est, à
première vue, tout à fait erronée.

Le président : Chers collègues, pour ce qui est du deuxième
point à l’ordre du jour, nous entendrons M. Charles Robert, qui
nous expliquera comment il a répondu aux commentaires des
sénateurs concernant la version révisée du Règlement du Sénat
lors de notre dernière réunion.

Vous vous souviendrez que dans le document initial, on faisait
mention de cas où des ajouts au Règlement avaient été faits. Si je
ne me trompe pas, le sénateur Fraser a été la première personne à
avoir attiré notre attention sur la situation.

Par exemple, veuillez vous référer à l’article 17(3), où les
auteurs ont apparemment retiré la pratique actuelle et ont créé
une règle pour la codifier. Malheureusement, cette règle
sous-entend par erreur que tout autre texte était exactement
comme il était avant. Toutefois, des sections de ce texte avaient
aussi été révisées, mais pas notées. Cette situation a suscité une
certaine confusion quand des sénateurs ont comparé le libellé
original ou nouveau. Par conséquent, nous avons demandé à
M. Robert de nous revenir avec une réponse à ce problème, ce que
je vais lui demander d’expliquer.

Nous vous écoutons, monsieur Robert.
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Charles Robert, Principal Clerk, Chamber Operations and
Procedure Office, Senate of Canada: Honourable senators, the
text that is being distributed to you now outlines the extent to
which there has been a rewrite. The purpose of the rewrite, as
explained earlier, was to render — it was hoped, at any rate —
more clear the meaning of the text in the rules.

The intent, at the same time, was not to change what was
understood by the team that was working on this project to be the
meaning of the rule, but to render it more clear. Because of the
fashion in which it was written, we thought that in a more
user-friendly way, simplified text would lead to a clearer
understanding of the intent — as we saw it, I must confess —
behind the rule.

The shading suggests to you what was developed as an
improved text. The bracket is an indication of where it is to be
found in the version on which we based our work, which is the
2002 version of the rules, not necessarily the 2005 version. For
that reason, there may be minor discrepancies.

Since there seems to be a disposition on the part of this
committee to proceed with this project, we thought it would be
useful to give you an idea of how extensive the work of the team
was when it began its work, now more than 10 years ago, on
revising the rules. This shading indicates to you where the rewrites
were. The bold numbers in square brackets at the end indicate the
original placing of the rules, which is close to the situation that
you would find now.

You will see what we have rewritten and reorganized. We have
also added cross-references and sub-headings. Again, the intent
behind everything in this project is to render the rules more clear
and user-friendly.

Senator Andreychuk: As a clarification, are you saying the
greyed parts are your understanding of a rewrite of rules but not
new rules?

Mr. Robert: Except where it says ‘‘new.’’ If you look on the
first page, for example, at the bottom there is rule 3 and a
shaded 3, which is 3 and new. There is an element that is new
because there is no part of the rules currently that —

Senator Andreychuk: — that cover that subject?

Mr. Robert: That is right.

Senator Andreychuk: It is fair to say the greyed part can be a
change in the rules. It is not only a clarification or a reworking; it
can give new intent and new directions from the old rule.

Mr. Robert: Exactly.

Senator Andreychuk: I will read it as saying everything in grey
is new, and then something is really new in subject matter. Am I
correct? From a lawyer’s point of view, once we start changing
words, they may have different meanings.

Charles Robert, greffier principal, Bureau de la procédure et des
travaux de la Chambre, Sénat du Canada : Honorables sénateurs,
la version que nous vous distribuons à l’instant met en évidence à
quel point elle a été révisée. Comme je l’ai expliqué tout à l’heure,
cette révision avait pour but de clarifier le sens du libellé dans le
Règlement — enfin, c’est ce qu’on espérait.

Par ailleurs, le but n’était pas tant de changer ce qui avait été
accepté par l’équipe qui travaillait à ce projet comme étant le sens
du Règlement, mais plutôt de le clarifier. Parce que de la manière
qu’il a été rédigé, nous avons pensé qu’en le rendant plus
convivial, un libellé simplifié permettrait de mieux comprendre
l’intention — comme nous l’avons interprétée, je dois avouer —
derrière le Règlement.

Les sections ombragées vous indiquent ce qui a été amélioré.
Ce qui se trouve entre crochets nous renvoie à la section
correspondante dans la version sur laquelle nous nous sommes
basés dans le cadre de nos travaux, c’est-à-dire la version du
Règlement de 2002, et non pas celle de 2005. Pour cette raison, il
peut y avoir quelques différences mineures.

Puisque le comité semble disposé à aller de l’avant avec ce
projet, nous avons cru qu’il serait utile de vous donner une idée de
l’ampleur des travaux qui attendaient l’équipe au tout début, il y a
maintenant 10 ans, dans le cadre de la révision du Règlement. Les
sections ombragées vous indiquent qu’elles ont été réécrites. Les
chiffres en gras entre crochets à la fin des dispositions renvoient à
l’endroit où la disposition se trouvait initialement dans le
Règlement; il y a peu de changements avec la version actuelle à
cet égard.

Vous verrez ce que nous avons réécrit et remanié. Nous avons
aussi ajouté des renvois et des intertitres. Là encore, l’intention
derrière tout ce projet consiste à accroître la clarté et la
convivialité du Règlement.

Le sénateur Andreychuk : En guise de clarification, êtes-vous en
train de dire que ce qui est ombragé, ce sont des règles réécrites et
non pas des nouvelles règles?

M. Robert : Sauf lorsqu’il y a la mention « nouveau ».
Si vous regardez à la première page, par exemple, en dessous de
la règle 3 et d’un chiffre 3 ombragé, il est indiqué « 3 et
nouveau ». Un élément a été ajouté, car il n’y a actuellement
aucune partie dans le Règlement qui...

Le sénateur Andreychuk : ... qui couvre le sujet?

M. Robert : C’est exact.

Le sénateur Andreychuk : Il est juste de dire que les parties
ombragées peuvent indiquer qu’il y a eu un changement au
Règlement. Ce n’est pas seulement une clarification ou un
remaniement; la nouvelle règle peut avoir une intention et des
orientations différentes de celles de l’ancienne.

M. Robert : Exactement.

Le sénateur Andreychuk : Donc, tout ce qui est en gris est
nouveau, et quelque chose est vraiment nouveau quant au fond,
c’est exact? Du point de vue d’un avocat, une fois que nous
commençons à changer les mots, ils peuvent avoir différents sens.
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Mr. Robert: There is no doubt. Again, as I tried to explain, the
rewrite as it exists, whether it is old or new, is based on the
understanding we derived of the rule previously. As you point
out, it would be only by inadvertence that there would be a
change. It was not our intent to change the rule. We were trying to
follow it as faithfully as we could.

Senator Fraser: Let me say again, as I said the last time we
contemplated this draft, by and large, I like it a lot. It is clearer.
Clarity is to be desired in matters of this nature — in general, but
particularly in matters of this nature. I have profound
appreciation for the work that has gone into this draft, but no
human endeavour is perfect and no human endeavour is exempt
from questions.

Mr. Robert, coming back to the question I raised that first
time having to do with new rule 6, it would say that ‘‘All decisions
of the Speaker on points of order, questions of privileges or
requests for an emergency debate are subject to an appeal to the
Senate.’’ The reference is to present rule 18(4), which says that
‘‘all decisions of the Speaker shall be subject to appeal to the
Senate.’’

Can you recall the reasoning that led to the insertion of these
limiting words on which decisions of the Speaker are subject to
appeal and which are not?

Mr. Robert: Your question generated some discussion amongst
us afterward. This wording goes back to when we were working
with one of the Speakers who promoted this project. It was an
attempt to explain what constitutes a decision. By adding the
words ‘‘on points of order, questions of privileges or requests,’’ we
were trying to define more clearly what constitutes a decision as
opposed to a statement. If the question were pushed further, it
could be put back as another question: Are all statements made
by the Speaker in the Senate a decision? If the Speaker says to a
senator, ‘‘Your time has expired; the 15 minutes has lapsed,’’ can
that be regarded as a decision? Is it subject to appeal?

When we were working on this rule, we were trying to define
what we, as a team, thought were appropriate limits or
explanations for what should be subject to an appeal by the
Speaker. That was why the words were put in, and that is why we
did not think it was a rewrite.

Senator Fraser: This point goes to a general sense I have that
the table and the Speaker, in their natural desire to create order
where frequently, order does not exist, sometimes create new
things, with the best of intentions. I do not accuse anyone here of
doing anything nefarious. This committee may wish to examine
this particular wording of a proposed draft of the rules and,
indeed, other events that have recently occurred in that light. I
state for the record that I have the highest regard for the work of
our table officers, and I know that I could not do what they do.

M. Robert : Cela ne fait aucun doute. Là encore, comme j’ai
essayé de l’expliquer, la reformulation dans sa forme actuelle,
qu’elle soit ancienne ou nouvelle, est basée sur notre
interprétation de la règle précédente. Comme vous le soulignez,
un changement ne serait apporté que par inadvertance. Nous
n’avions pas l’intention de changer la règle. Nous tentions de la
suivre le plus fidèlement possible.

Le sénateur Fraser : Comme je l’ai dit la dernière fois que nous
avons étudié cette version, permettez-moi de répéter que dans
l’ensemble, elle me plaît beaucoup. Elle est plus claire. La clarté
est souhaitable en général, mais plus particulièrement pour des
sujets de cette nature. Je suis profondément reconnaissant de tout
le travail qui a été effectué pour rédiger cette ébauche, mais
aucune réalisation humaine n’est parfaite ni exempte de questions.

Monsieur Robert, pour revenir à la question que j’ai soulevée
la première fois concernant la nouvelle règle 6, celle-ci se lirait
comme suit : « Toute décision du Président sur un rappel au
Règlement, une question de privilège ou une demande de débat
d’urgence peut être portée en appel devant le Sénat ». Le renvoi
consiste à présenter l’article 18(4), qui prévoit qu’« on peut en
appeler de toutes les décisions du Président ».

Vous souvenez-vous du raisonnement sur lequel on s’est basé
pour insérer ces mots limitatifs qui établissent quelles décisions du
Président peuvent ou ne peuvent pas faire l’objet d’un appel?

M. Robert : Votre question a donné lieu à des discussions par
après. Ce libellé remonte à l’époque où nous travaillions avec l’un
des Présidents qui a fait la promotion de ce projet. Nous tentions
d’expliquer en quoi consiste une décision. En ajoutant les mots
« sur un rappel au Règlement, une question de privilège ou une
demande », nous tentions de définir plus clairement en quoi
consiste une décision par rapport à une déclaration. Si nous
avions approfondi la question, elle aurait renvoyé à une autre
question : Les déclarations faites par le Président au Sénat
sont-elles toutes des décisions? Si le Président dit à un sénateur :
« Votre temps de parole est écoulé; les 15 minutes sont
terminées », cette affirmation peut-elle être considérée comme
étant une décision? Peut-elle faire l’objet d’un appel?

Quand nous travaillions sur cette règle, nous tentions de définir
ce que nous, comme équipe, estimions être des limites ou des
explications appropriées pour ce qui devrait faire l’objet d’un
appel par le Président. C’est la raison pour laquelle les mots ont
été insérés et que nous n’avons pas considéré cet ajout comme
étant une réécriture.

Le sénateur Fraser : Ce point me ramène à l’impression
générale que j’ai selon laquelle les membres et le Président, dans
leur désir tout naturel d’imposer un certain ordre là où souvent il
fait défaut, créent parfois de nouvelles mesures en ayant les
meilleures intentions du monde. Je n’accuse personne de faire
quoi que ce soit de répréhensible. Ce comité voudra peut-être
examiner le libellé particulier d’une ébauche proposée du
Règlement, de même que d’autres événements qui sont
récemment survenus dans ce contexte. Je tiens à dire, aux fins
du compte rendu, que j’ai le plus grand respect pour le travail
qu’accomplissent nos greffiers au Bureau, et je sais que je ne
pourrais pas faire ce qu’ils font.
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The Chair: Mr. Robert, because I am new to the committee
and I know nothing about the drafter who was working on the
rule, are there any senators around the table today who had a
hand in this draft, or was it written by the administrative staff and
two Speakers, Speaker Hays and a previous Speaker, who were
the driving force behind this draft? Has anyone around this table
now had a hand in it?

Mr. Robert: I do not believe so. It was largely the inspiration of
Speaker Molgat, pursued in part by Speaker Molgat and Speaker
Hays, and also a fair number of staff in the Law Clerk’s office and
elsewhere. All the senior table officers were involved and had
some role to play in the work that was done. That is my memory,
and again, we are going back now more than 10 years.

The Chair: A group of senators is interested in working on a
subcommittee to work on the rules. I am hearing from Senator
Fraser and others that the committee that would work on the
rules would not want to be bound necessarily to every word,
clause and phrase that have been written over the last 10 years,
particularly in light of new rules, procedures and other things that
are happening. This draft could be a guide, but it is not the Bible
to which the subcommittee would be bound. Is that understood?

Mr. Robert: It is not for me to decide what the committee
wants to do. This draft is presented as a draft or working model to
the extent that the committee feels it would like to follow it. We
are here to provide a service. We will do whatever the committee
instructs. We believe that a revised draft of the rules or a revision
of the rules would be a useful exercise to undertake. Certainly,
Speaker Molgat and Speaker Hays thought so, or else we would
not have undertaken to do it.

Senator Corbin: Is the group we are talking about here
historically the informal group set up by both Speaker Molgat
and Speaker Hays around the lunch table from time to time?

Mr. Robert: No, this group was an entirely different one
composed of the table officers and the Law Clerk’s Office.

Senator Corbin: No parliamentarians were involved.

Mr. Robert: No; We did sometimes meet around the lunch
table, but the whips and the other leaders were not involved.

Senator Andreychuk: I was in this committee then, and I do not
know if Senator Corbin was a member. The draft was brought to
us to determine what do with it. I am not sure whether we put in
place a committee to look at the draft. It was not followed up.
While we were aware of it and while it was filed, we never took
action on it, as I recall. The draft has sat there. What the chair
said is of value, in that it is instructive and helpful, but 10 years
and more have gone by. If we give a committee a mandate to

Le président : Monsieur Robert, parce que je suis nouveau au
comité et que je ne sais rien au sujet du rédacteur qui a travaillé
sur la règle, y a-t-il des sénateurs ici présents qui ont participé à la
rédaction de cette ébauche? A-t-elle été rédigée par le personnel
administratif et deux Présidents, le Président Hays et un
prédécesseur, qui en étaient les instigateurs? Y a-t-il quelqu’un
ici présent qui a contribué à la rédaction?

M. Robert : Je ne crois pas. Le Président Molgat est le
principal instigateur du projet, qui a été concrétisé par la suite
grâce à la contribution du Président Hays et d’un bon nombre de
membres du personnel du Bureau du légiste et d’ailleurs. Tous les
greffiers au Bureau de niveau supérieur ont joué un rôle
quelconque dans les travaux qui ont été effectués. C’est ce que
dont je me souviens et, là encore, ça remonte à plus de dix ans.

Le président : Un groupe de sénateurs sont intéressés à faire
partie d’un sous-comité pour travailler sur le Règlement. Au dire
du sénateur Fraser et d’autres sénateurs, le comité qui travaillerait
sur le Règlement ne voudrait pas être nécessairement lié à chaque
mot, disposition et phrase qui ont été rédigés au cours des dix
dernières années, surtout en raison de l’arrivée de nouvelles règles,
procédures et autres mesures. Cette ébauche pourrait servir de
référence, mais ce n’est pas la bible à laquelle le sous-comité serait
lié. Est-ce compris?

M. Robert : Il ne m’appartient pas de décider de ce que le
comité veut faire. Cette version est présentée en tant qu’ébauche
ou modèle de travail dans la mesure où le comité estime qu’il
aimerait la suivre. Nous sommes ici pour fournir un service. Nous
ferons tout ce que le comité nous enjoint de faire. Nous croyons
qu’une ébauche révisée du Règlement ou une révision du
Règlement serait un projet utile à entreprendre. Enfin, c’est ce
que les Présidents Molgat et Hays croyaient, sinon nous n’aurions
pas entrepris de le faire.

Le sénateur Corbin : Le groupe dont nous parlons était
autrefois le groupe non officiel formé par les Présidents Molgat
et Hays qui se réunissaient à l’heure du déjeuner de temps à autre,
n’est-ce pas?

M. Robert : Non, c’était un groupe complètement différent
composé des greffiers du Bureau et des membres du Bureau du
légiste.

Le sénateur Corbin : Aucun parlementaire n’y participait.

M. Robert : Non. Nous nous réunissions parfois à l’heure du
déjeuner, mais les whips et les autres leaders n’y prenaient
pas part.

Le sénateur Andreychuk : Je siégeais à ce comité à l’époque, et
j’ignore si le sénateur Corbin en faisait partie. On nous a saisis de
cette ébauche pour déterminer ce que nous devons en faire. Je ne
suis pas sûre si nous avons formé un comité pour l’examiner.
Aucun suivi n’a été assuré. Même si nous étions au courant de son
existence et qu’elle a été déposée, nous n’y avons jamais donné
suite, si je me souviens bien. Elle est restée sur les tablettes. Les
propos du président ont de la valeur, car ils sont instructifs et
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study the rules, I think they should use this draft as a guide but to
feel free to avail themselves of all expertise and issues that they
think are important.

The Chair: Honourable senators, I have been approached by
some senators interested in working on this project. In the
committee, we have heard from others. The indications are that
Senator Oliver, Senator Smith, Senator Robichaud, Senator
Nolin, Senator Fraser and Senator McCoy have indicated their
interest in working on this project. I believe this list provides us
with a good representation of the membership and should ensure
fairness and linguistic diversity.

Is it agreed, senators, that this working group devise an
acceptable work plan with our committee clerk and Mr. Robert
to go through this document in detail before bringing back to the
full committee a form of draft that they feel reflects our needs?
Can we use that motion as a base?

Senator Corbin: Is this the consequence of a motion that
Senator Nolin made?

The Chair: No, that matter is separate. Senator McCoy
approached me and said she is interested in working on the
rules, and Senator Fraser indicated she is interested in working on
the rules. That is where these names came from.

Senator Corbin: I am interested too, but I am leaving
August 2. Hire me as a consultant.

The Chair: Honourable senators, shall we proceed to have this
group come up with a work plan and report back to this
committee when and how they propose to work on this
document? Agreed?

Hon. senators: Agreed.

Are there any other matters to come before the committee at
this time?

(The committee adjourned.)

utiles, mais plus de dix ans se sont écoulés depuis. Si nous
confions à un comité le mandat d’étudier le Règlement, je pense
qu’il devrait se servir de cette ébauche à titre de référence, mais il
ne doit pas hésiter à se prévaloir de toute l’expertise et de tout ce
qu’il croit être d’importance.

Le président : Chers collègues, quelques sénateurs m’ont fait
part de leur intérêt à travailler sur ce projet. Au comité, nous
avons entendu le témoignage d’autres personnes. Les sénateurs
Oliver, Smith, Robichaud, Nolin, Fraser et McCoy m’ont signalé
leur intérêt. Je crois que cette liste représente bien la composition
du Sénat et devrait permettre d’assurer l’équité et la diversité
linguistique.

Êtes-vous d’accord, chers collègues, pour que ce groupe
élabore un plan de travail acceptable avec le greffier du comité
et pour que M. Robert passe en revue le document en détail avant
de renvoyer à l’ensemble du comité une version qu’il estime
refléter nos besoins? Pouvons-nous nous servir de cette motion à
titre de référence?

Le sénateur Corbin : Est-ce le résultat d’une motion présentée
par le sénateur Nolin?

Le président : Non, c’est une question distincte. Les sénateurs
McCoy et Fraser m’ont dit qu’elles étaient intéressées à travailler
sur le Règlement. Voilà d’où viennent ces noms.

Le sénateur Corbin : Ça m’intéresse moi aussi, mais je pars
le 2 août. Embauchez-moi comme consultant.

Le président : Chers collègues, devrions-nous demander à ce
groupe d’élaborer un plan de travail et de faire rapport au comité
concernant le moment et la manière de travailler sur ce document?
Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Y a-t-il d’autres questions?

(La séance est levée.)
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